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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        UUUUUUUU        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

CARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONE    

La zone U comprend l’ensemble du tissu urbain suffisamment viabilisé pour être La zone U comprend l’ensemble du tissu urbain suffisamment viabilisé pour être La zone U comprend l’ensemble du tissu urbain suffisamment viabilisé pour être La zone U comprend l’ensemble du tissu urbain suffisamment viabilisé pour être 

immédiatement constructible. Elle est principalement dédiée à l’habitat. Elle comprend 3 immédiatement constructible. Elle est principalement dédiée à l’habitat. Elle comprend 3 immédiatement constructible. Elle est principalement dédiée à l’habitat. Elle comprend 3 immédiatement constructible. Elle est principalement dédiée à l’habitat. Elle comprend 3 

secteurssecteurssecteurssecteurs    ::::    

    

UAUAUAUA    : secteur correspondant aux noyaux historique: secteur correspondant aux noyaux historique: secteur correspondant aux noyaux historique: secteur correspondant aux noyaux historiques, c’est à dire aux cœurs de village s, c’est à dire aux cœurs de village s, c’est à dire aux cœurs de village s, c’est à dire aux cœurs de village ancienancienancienancien    

(Labastide et Goudou)(Labastide et Goudou)(Labastide et Goudou)(Labastide et Goudou), constitués essentiellement de bâtis vernaculaires (, constitués essentiellement de bâtis vernaculaires (, constitués essentiellement de bâtis vernaculaires (, constitués essentiellement de bâtis vernaculaires (représentatifs de représentatifs de représentatifs de représentatifs de 

l’architecture traditionnelle localel’architecture traditionnelle localel’architecture traditionnelle localel’architecture traditionnelle locale). L). L). L). Les bâtiments sont généralement implantés en ordre es bâtiments sont généralement implantés en ordre es bâtiments sont généralement implantés en ordre es bâtiments sont généralement implantés en ordre 

continu et à l’alignement des continu et à l’alignement des continu et à l’alignement des continu et à l’alignement des voies. Dans cette zone quasiment comblée, le tissu existant est voies. Dans cette zone quasiment comblée, le tissu existant est voies. Dans cette zone quasiment comblée, le tissu existant est voies. Dans cette zone quasiment comblée, le tissu existant est 

pérennisé.pérennisé.pérennisé.pérennisé.    

    

UAaUAaUAaUAa    : secteur identique au précédent, mais où l’urbanisation est plus aérée et les constructions : secteur identique au précédent, mais où l’urbanisation est plus aérée et les constructions : secteur identique au précédent, mais où l’urbanisation est plus aérée et les constructions : secteur identique au précédent, mais où l’urbanisation est plus aérée et les constructions 

les plus importantes moins hautes d’un étage en général .les plus importantes moins hautes d’un étage en général .les plus importantes moins hautes d’un étage en général .les plus importantes moins hautes d’un étage en général .    

    

UBUBUBUB    : secteur corresponda: secteur corresponda: secteur corresponda: secteur correspondant aux zones d’urbanisation récentes, équipées et présentant encore des nt aux zones d’urbanisation récentes, équipées et présentant encore des nt aux zones d’urbanisation récentes, équipées et présentant encore des nt aux zones d’urbanisation récentes, équipées et présentant encore des 

potentialités foncières. Il s’agit d’un tissu urbain de type pavillonnaire essentiellement dédié à potentialités foncières. Il s’agit d’un tissu urbain de type pavillonnaire essentiellement dédié à potentialités foncières. Il s’agit d’un tissu urbain de type pavillonnaire essentiellement dédié à potentialités foncières. Il s’agit d’un tissu urbain de type pavillonnaire essentiellement dédié à 

l’habitat, où les bâtiments sont généralement implantés en ordre discontinu, en recull’habitat, où les bâtiments sont généralement implantés en ordre discontinu, en recull’habitat, où les bâtiments sont généralement implantés en ordre discontinu, en recull’habitat, où les bâtiments sont généralement implantés en ordre discontinu, en recul du  du  du  du 

domaine public, parfois construits sur les limites séparatives.domaine public, parfois construits sur les limites séparatives.domaine public, parfois construits sur les limites séparatives.domaine public, parfois construits sur les limites séparatives.    

        

UCUCUCUC    : secteur correspondant à des groupes d’habitations récents, isolés dans l’espace naturel ou : secteur correspondant à des groupes d’habitations récents, isolés dans l’espace naturel ou : secteur correspondant à des groupes d’habitations récents, isolés dans l’espace naturel ou : secteur correspondant à des groupes d’habitations récents, isolés dans l’espace naturel ou 

agricole et qui ne sont pas destinés à être développés auagricole et qui ne sont pas destinés à être développés auagricole et qui ne sont pas destinés à être développés auagricole et qui ne sont pas destinés à être développés au----delà du comblement des parcellesdelà du comblement des parcellesdelà du comblement des parcellesdelà du comblement des parcelles    

intercalaires. Les bâtiments sont implantés en ordre discontinu, en recul du domaine public.intercalaires. Les bâtiments sont implantés en ordre discontinu, en recul du domaine public.intercalaires. Les bâtiments sont implantés en ordre discontinu, en recul du domaine public.intercalaires. Les bâtiments sont implantés en ordre discontinu, en recul du domaine public.    

    

RAPPELS RAPPELS RAPPELS RAPPELS     

Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le champ territorial prévu à l’article 

R.421-28 du Code de l’Urbanisme (Monuments historiques, monuments naturels et sites) ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    1 1 1 1 ---- OCCUPA OCCUPA OCCUPA OCCUPATIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITES    

- Les constructions à usage industriel ; 

- Les constructions à usage forestier ; 

- Les carrières ; 

- Le stationnement des caravanes isolées ; 

- Les Parcs Résidentiels de loisirs ; 

- Les terrains de camping ; 

- Les terrains de caravanage 

- Les garages collectifs de caravanes ; 

- Les parcs d’attraction ; 

- Les dépôts de véhicules susceptibles de contenir au moins 10 unités 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    2222    ----    OCCUPAOCCUPAOCCUPAOCCUPATIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A S DU SOL SOUMISES A S DU SOL SOUMISES A S DU SOL SOUMISES A CONDITICONDITICONDITICONDITIONONONON    

- Les installations classées sont autorisées sous réserve d’être liées ou nécessaires à la vie de la 

commune et compatibles avec le voisinage de l’habitat ; 

- Les constructions à usage d’artisanat sont autorisées sous réserve d’être compatibles avec le 

voisinage de l’habitat; 

- Les constructions à usage d’entrepôt sont autorisées sous réserve qu’elles soient liées à une 

activité existante sur la même unité foncière ou en extension d’un entrepôt existant ; 

- Les changements de destination sont autorisés sous réserve d’être compatibles avec le 

voisinage de l’habitat et la vocation de la zone ; 

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve 

que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

- La reconstruction des constructions suite à un sinistre peut-être interdite si la destruction 

découle d’un sinistre naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait 

été édifiée illégalement ; 

- Les aires de stationnement ouvertes au public sont autorisées sous réserve que toutes les 

mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les perspectives 

paysagères ; 

- Les exhaussements et affouillements du sol nécessaires à la vocation de la zone et dans la 

mesure où ils n’ont pas pour conséquence une modification de la topographie nuisible à la 

perception du site naturel et du paysage. 

- Les aires de jeux et de sports ouverts au public dont le fonctionnement est compatible avec 

le voisinage habité ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    3 3 3 3 ---- ACCES  ACCES  ACCES  ACCES ET VOIRIEET VOIRIEET VOIRIEET VOIRIE    

- Pour être constructibles, les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble, de 

l’ensemble d’immeubles ou de l’opération envisagée et notamment, les caractéristiques des 

voies doivent permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

- Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 

tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic ;  

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 

autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre ; 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    4 4 4 4 ---- DESSER DESSER DESSER DESSERTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUX    

1 1 1 1 ----    EauEauEauEau    

Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, 

au repos ou à l’agrément doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par 

une conduite de caractéristiques suffisantes. 

2 2 2 2 ----    AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

- Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au 

travail, au repos ou à l’agrément doit être raccordé au réseau public d’assainissement s’il 

existe. A défaut, toute construction ou installation le nécessitant doit être raccordée à un 

dispositif d’assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur. Celui-ci 

devra être conçu pour être court-circuitable et raccordable au réseau public d’assainissement 

dès qu’il sera réalisé. Le pétitionnaire du permis de construire devra proposer et prouver que 

le système d’assainissement autonome envisagé ne pose aucun problème au regard de 

l’hygiène et de la salubrité publique, celui-ci sera vérifié par le SPANC ; 

- Les eaux résiduaires industrielles et autres eaux usées de toute nature, à épurer, ne doivent 

pas être mélangées aux eaux pluviales et eaux résiduaires industrielles qui peuvent être 

rejetées en milieu naturel sans traitement. Cependant, ce mélange peut être autorisé si la 

dilution qui en résulte n’entraîne aucune difficulté d’épuration. L’évacuation des eaux 

résiduaires industrielles dans le réseau public d’assainissement peut être subordonnée à un 

prétraitement approprié ; 

3 3 3 3 ––––    EauxEauxEauxEaux     pluviales pluviales pluviales pluviales    

- Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la 

parcelle et infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau 

potable. Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées 

vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation 

en vigueur ;  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 

ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain ; 

4 4 4 4 ––––    Réseaux diversRéseaux diversRéseaux diversRéseaux divers    

Tout raccordement d'une construction nouvelle au réseau électrique doit être traité en 

technique discrète (souterrain, construction de réseau en façade…). 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    5 5 5 5 ---- SUPERF SUPERF SUPERF SUPERFICIE MINIMALE DES TEICIE MINIMALE DES TEICIE MINIMALE DES TEICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLESSSS    

- La taille des parcelles n’est pas réglementée en cas de raccordement au réseau public 

d’assainissement. 

- La taille des terrains devra être suffisante pour permettre la réalisation d’un système 

d’assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur. 

- La taille des parcelles n’est pas réglementée pour les extensions et changements de 

destination sous réserve qu’il n’y a pas création de volumes d’eaux usées supplémentaires ; 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    6666    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

1111---- Dans les secteurs UA et UAa,   Dans les secteurs UA et UAa,   Dans les secteurs UA et UAa,   Dans les secteurs UA et UAa,  toute construction ou installation doit être implantée à 

l’alignement des voies ; 

2222---- Dans le secteur UB,  Dans le secteur UB,  Dans le secteur UB,  Dans le secteur UB, toute construction ou installation doit être implantée à 5 m de la limite 

d’emprise des voies existantes ou à créer ; 

3333---- Dans le secteur UC,  Dans le secteur UC,  Dans le secteur UC,  Dans le secteur UC, toute construction ou installation doit être implantée à 15m de l’axe des 

routes départementale et à 5 m de la limite d’emprise des autres voies existantes ou à créer ; 

4444---- Une implantation diffé Une implantation diffé Une implantation diffé Une implantation différente peut êtrerente peut êtrerente peut êtrerente peut être    admise :admise :admise :admise :    

- Pour combler ou compléter un alignement existant ; 

- Pour les aménagements, extensions et création d’annexes (piscine, abri de jardin, garage...) 

de constructions existantes à condition qu’ils ne nuisent pas à la sécurité ou à l’exécution de 

travaux publics ; 

- Pour des constructions nouvelles sur des parcelles de moins de 40m de largeur sur voie où 

existe déjà une habitation à l’alignement. Dans ce cas le recul maximum sera de 60m par 

rapport à l’axe de la voie ; 

- Pour préserver une perspective ; 

- Lorsque la topographie des lieux le nécessite ; 

- Pour des opérations ou installations publiques lorsque des raisons techniques l’imposent ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

- Secteur UA, UAa et UBSecteur UA, UAa et UBSecteur UA, UAa et UBSecteur UA, UAa et UB    ::::  

o à moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance 

comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 

parcellaire qui en est le plus rapproché doit au moins égale à la moitié de la 

hauteur totale de la construction sans pouvoir être inférieure à 3m ;  

o Pour les unités foncières de plus de 700m² et d’une largeur sur voie publique 

de plus de 40m, à moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite 

parcellaire, l’implantation devra se faire à 3 m maximum de la limite 

séparative afin de ne pas compromettre l’implantation d’une autre 

construction à usage d’habitation selon le même alignement par rapport à la 

voie publique ;  

- Secteur UC :Secteur UC :Secteur UC :Secteur UC : la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de 

la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit au moins égale à la moitié de la hauteur 

totale de la construction sans pouvoir être inférieur à 3m. Une implantation différente peut 

être admise pour les aménagements, extensions et création d’annexes (piscine, abri de 

jardin, garage...) de constructions existantes à condition qu’ils ne nuisent pas à la sécurité ou 

à l’exécution de travaux publics ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    8888    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE    

Non réglementé 
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ARTICLE UARTICLE UARTICLE UARTICLE U    9999    ----     EMPRI EMPRI EMPRI EMPRISE AU SOLSE AU SOLSE AU SOLSE AU SOL    

Non réglementé 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    10 10 10 10 ---- HAUTE HAUTE HAUTE HAUTEUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONS    

Rappel : La hauteur d’une construction est mesurée au sommet du bâtiment. La hauteur des 

constructions est mesurée à partir du sol naturel avant travaux. 
Dans le secteur UADans le secteur UADans le secteur UADans le secteur UA    
La hauteur des constructions est limitée à 2 étages sur rez-de-chaussée combles aménageables 

compris.  Elle sera déterminée de la manière suivante : 

- La hauteur des constructions sera déterminée par les hauteurs de bâtiments adjacents en 

respectant la silhouette des faîtages et la continuité du bâti existant ;  

- Dans le cas d'une extension de bâtiment ayant une hauteur supérieure, la même hauteur que 

l'existant pourra être conservée dans la mesure ou elle ne conduit pas à masquer les 

échappées visuelles existantes sur les monuments ; 
- Les surélévations éventuelles ne doivent pas conduire à masquer les échappées visuelles 

existantes sur les monuments ; 
- Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les constructions et installations d'intérêt général 

(pylônes...). 
Dans le secteur UAa Dans le secteur UAa Dans le secteur UAa Dans le secteur UAa     
La hauteur des constructions sera déterminée par les hauteurs de bâtiments adjacents en 

respectant la silhouette des faîtages et la continuité du bâti existant. La construction ne peut 

excéder 1 étage sur rez-de-chaussée combles aménageables compris ;  
Dans les secteurs UB et UC Dans les secteurs UB et UC Dans les secteurs UB et UC Dans les secteurs UB et UC     
- La hauteur des constructions est limitée à 1 étage sur rez-de-chaussée combles aménageables 

compris ;  

- Les aménagements de constructions existantes d’une hauteur supérieure à celle autorisée 

dans la zone sont autorisés sans pouvoir excéder la hauteur existante ;  

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    11 11 11 11 ---- ASPEC ASPEC ASPEC ASPECT EXTERIEUT EXTERIEUT EXTERIEUT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONSR DES CONSTRUCTIONSR DES CONSTRUCTIONSR DES CONSTRUCTIONS    

- En aucun cas les constructions, clôtures et installations à édifier ou modifier ne doivent, par 

leur situation, leur architecture, leurs dimensions, leur couleur ou leur aspect extérieur, 

porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ; 

- L’emploi à nu de matériaux tels que briques creuses, agglomérés non parementés, plaques de 

béton brut … est interdit, tout comme les imitations de matériaux  telles que fausses 

briques ; 

11.1 Réhabilitation11.1 Réhabilitation11.1 Réhabilitation11.1 Réhabilitation    ::::    

- Les restaurations des bâtiments d’architecture traditionnelle de qualité se feront à 

l'identique de l'état d'origine, les modifications se feront en harmonie avec l'existant ; Toute 

réhabilitation devra respecter les caractéristiques de l'architecture de la zone, en prenant en 

compte son environnement bâti immédiat (orientation des pignons, ouvertures en façade et 

en toiture, teintes des crépis, modénatures, pente et aspect des toits, murs de clôture…) ; 

- Les pentes de toitures existantes et les sens de faîtages doivent être conservés, sauf s’il s’agit 

d’améliorer la cohérence avec le bâti voisin  ou de restituer un état ancien attesté ; 
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- Les couvertures traditionnelles existantes doivent être maintenues. Le matériau de 

couverture devra être adapté à la pente du toit  (45° si tuile plate, 30/35° si tuile canal,...). En 

cas de couverture en terre cuite, la couleur devra être en accord avec les couvertures 

traditionnelles environnantes. Les tons ocre clair ou panachés sont interdits ; 

- Les jours de toiture sont admis en nombre limité. Ils doivent être encastrés dans le plan de la 

toiture, leur cadre assorti à la couverture et la longueur placée dans le sens de la pente ; 

11.2 Constructions 11.2 Constructions 11.2 Constructions 11.2 Constructions neuvesneuvesneuvesneuves    ::::    

- Les constructions nouvelles doivent avoir, par leurs dimensions, leur architecture et la 

nature de leurs matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants et 

préserver l’intérêt et l’identité du site ; 

- Les pastiches d’architectures traditionnelles étrangères à la région sont interdits ; 

- Le matériau de couverture de la construction principale devra avoir l’aspect de la terre cuite 

plate traditionnelle ou plate à emboîtement. La couleur devra être en accord avec les 

couvertures traditionnelles. Les tons ocre clair ou panachés sont interdits. L’utilisation 

ponctuelle de matériaux présentant un aspect différent pourra être autorisée pour les 

constructions annexes sous réserve d’une bonne insertion dans le site et d’une mise en œuvre 

soignée ; 

- La pente des toit devra être cohérente avec l’aspect du matériaux de couverture. Pour la 

construction principale, elle ne pourra être inférieure à 70%. Les jours de toiture sont admis 

en nombre limité. Ils doivent être encastrés dans le plan de la toiture, leur cadre assorti à la 

couverture et la longueur placée dans le sens de la pente ; 

- Les façades enduites devront être traités dans des tons en harmonie avec la couleur des 

terres naturelles et des sables locaux. Les teintes vives, la couleur blanche et les tonalités 

d’enduit proches du rose sont proscrites ; 

- Le bardage bois peut être utilisé de façon ponctuelle ; 

- Tout projet de construction faisant appel à des matériaux ou techniques relatives aux 

énergies renouvelables ou à la réalisation d’économies d’énergies pourra être autorisé sous 

réserve d’une bonne intégration dans le site ; 

- Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale contemporaine pourra être pris en 

considération même s’il sort du cadre de l’article 11 du présent règlement. Le projet 

devra alors être accompagné d’une notice expliquant la pertinence architecturale et 

illustrant son insertion dans le site. Sauf impératif technique dûment justifié, la construction 

devra intégrer des références à l’architecture caussenards (usage éventuel de la pierre sur 

une partie des façades, respect pente et aspect du matériaux des toitures, des ouvertures en 

façades et toiture, orientation des pignons, création muret en pierre…) ; 

- Les constructions annexes telles que garages, remises, abris de jardin… doivent par leur 

implantation, leur aspect et leurs matériaux être en parfaite harmonie avec leur 

environnement bâti et/ou paysager. Les dépendances doivent être traitées avec des 

matériaux de façade et de couverture d’un aspect identique à ceux des constructions 

principales ou en bardage en bois. Dans ce cas, elles peuvent recevoir une toiture plate 

dissimulée par un bandeau de rive. 

- Tout type de clôture à caractère industriel (plaques en béton, bardages…) est interdit ; 

- La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 1,8 m. La hauteur des murs pleins ne 
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pourra excéder 0,9 m. Les clôtures sur voie publique seront de préférence doublées de haies 

vives constituées essentiellement d’essences locales ; 

- Dans le périmètre de protection des monuments historiques, des prescriptions plus strictes 

pourront être imposées ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    12 12 12 12 ---- STATI STATI STATI STATIONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULESESESES    

Non réglementé 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    13 13 13 13 ---- ESPAC ESPAC ESPAC ESPACES LIBRESES LIBRESES LIBRESES LIBRES     ET PLANTA ET PLANTA ET PLANTA ET PLANTATIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISESSSS    

Secteurs UA et UAaSecteurs UA et UAaSecteurs UA et UAaSecteurs UA et UAa    : : : : non réglementé 

Secteurs UB et UCSecteurs UB et UCSecteurs UB et UCSecteurs UB et UC    ::::            

- Les haies protégées au titre de l'article L.130.1 du Code de l'Urbanisme et inscrites sur les 

documents graphiques doivent être maintenues et entretenues ; 

- Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées  par des plantations 

équivalentes ; 

- Dans les lotissements et groupes d’habitations de plus d’1 ha, il sera créé un espace collectif 

d’accompagnement d’un seul tenant, planté et aménagé en espace vert ou en aire de jeux 

par tranche de 5 lots ou logements et à raison de 50m² par lot ou logement. 

- Les plantations d’essences végétales locales, adaptées au site et dont le besoin en eau est 

compatible avec les conditions climatiques du lieu, sont à privilégier (voir liste en annexe). 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    14 14 14 14 ---- COEFF COEFF COEFF COEFFICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION DU SOLDU SOLDU SOLDU SOL    

Non réglementé 
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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        UUUUUUUUPPPPPPPP        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

CARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONE    

La zone UP correspond aux secteurs de développement des équipements publics et d’intérêt La zone UP correspond aux secteurs de développement des équipements publics et d’intérêt La zone UP correspond aux secteurs de développement des équipements publics et d’intérêt La zone UP correspond aux secteurs de développement des équipements publics et d’intérêt 

collectif, elle comprend également l’collectif, elle comprend également l’collectif, elle comprend également l’collectif, elle comprend également l’ensemble des terrains dédiés à l’aireensemble des terrains dédiés à l’aireensemble des terrains dédiés à l’aireensemble des terrains dédiés à l’aire----jardin de l’autoroute jardin de l’autoroute jardin de l’autoroute jardin de l’autoroute 

A20A20A20A20....    

    

RAPPELRAPPELRAPPELRAPPEL    ::::    

Dans les périmètres identifiés par l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2006 sur le classement sonore 

des infrastructures terrestres (250m de part et d’autre de l’axe de l’A20), les constructions 

autorisées doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs 

conformément aux décrets 95.20 et 95.21 du 9 Janvier 1995 ; 

    

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    UPUPUPUP    1 1 1 1 ---- OCCUPA OCCUPA OCCUPA OCCUPATIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITES    

- Toutes les occupations et utilisations du sol non liées et nécessaires aux équipements publics, 

collectifs ou d'intérêt général ainsi qu’au fonctionnement et au développement de l’aire de 

service autoroutière et, plus largement, du réseau autoroutier de l’A20 ; 

- Concernant la zone couvrant le domaine public autoroutier concédé relatif à l’autoroute 

A20, seront admises toutes les constructions, dépôts et installations y compris classées, ainsi 

que les affouillements et exhaussements nécessaires au fonctionnement, à l’exploitation, à la 

mise en sécurité et à l’entretien du domaine public autoroutier, toutes les autres occupations 

et utilisation du sol sont interdites ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    2222    ----    OCCUPOCCUPOCCUPOCCUPATIONS ET UTILISATIOATIONS ET UTILISATIOATIONS ET UTILISATIOATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES ANS DU SOL SOUMISES ANS DU SOL SOUMISES ANS DU SOL SOUMISES A CONDITION CONDITION CONDITION CONDITION    

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif sont autorisées sous réserve que toutes les mesures soient prises pour limiter leur 

impact paysager sur le site et les perspectives paysagères ; 

- La reconstruction des constructions suite à un sinistre peut-être interdite si la destruction 

découle d’un sinistre naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait 

été édifiée illégalement ; 

- Les exhaussements et affouillements de sol ne sont autorisés que dans la mesure où ils n’ont 

pas pour conséquence une modification de la topographie nuisible à la perception du site 

naturel et du paysage. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    3 3 3 3 ---- ACCES ACCES ACCES ACCES ET VOIRIE ET VOIRIE ET VOIRIE ET VOIRIE    

- Pour être constructibles, les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble, de 

l’ensemble d’immeubles ou de l’opération envisagée et notamment, les caractéristiques des 

voies doivent permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

- Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 
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tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic ;  

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 

autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    4 4 4 4 ---- DESSE DESSE DESSE DESSERTE PAR LES RESEAUXRTE PAR LES RESEAUXRTE PAR LES RESEAUXRTE PAR LES RESEAUX    

1 1 1 1 ----    EauEauEauEau    

Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, 

au repos ou à l’agrément doit être raccordée au réseau publique de distribution d’eau potable par 

une conduite de caractéristiques suffisantes. 

2 2 2 2 ----    AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

- Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au 

travail, au repos ou à l’agrément doit être raccordé à un réseau d’assainissement. 

- Les eaux résiduaires industrielles et autres eaux usées de toute nature, à épurer, ne doivent 

pas être mélangées aux eaux pluviales et eaux résiduaires industrielles qui peuvent être 

rejetées en milieu naturel sans traitement. Cependant, ce mélange peut être autorisé si la 

dilution qui en résulte n’entraîne aucune difficulté d’épuration. L’évacuation des eaux 

résiduaires industrielles dans le réseau public d’assainissement peut être subordonnée à un 

prétraitement approprié ; 

3 3 3 3 ––––    EauxEauxEauxEaux     pluviales pluviales pluviales pluviales    

- Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la 

parcelle et infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau 

potable. Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées 

vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation 

en vigueur ;  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 

ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    5 5 5 5 ---- SUPER SUPER SUPER SUPERFICIE MINIMALE DES TFICIE MINIMALE DES TFICIE MINIMALE DES TFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRERRAINS CONSTRERRAINS CONSTRERRAINS CONSTRUCTIBLESUCTIBLESUCTIBLESUCTIBLES    

Non réglementé 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    6666    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

- Toute construction ou installation nouvelle sera implantée à une distance d’au moins 100 m 

minimum de l’axe de l’A20 et de ses bretelles. Ce recul ne s’applique pas aux constructions 

ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, aux services publics 

exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, aux bâtiments d’exploitation 

agricole et aux réseaux d’intérêt public. Ils ne s’appliquent pas non plus à l’adaptation, au 

changement de destination, à la réfection ou à l’extension de constructions existantes. Pour 
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les constructions de bâtiments d’exploitation agricole, ce recul est ramené à 30 m de l’axe de 

la voie ; 

- A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite du domaine public des autres voies, 

la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 

parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la hauteur 

totale de la construction sans pouvoir être inférieur à 3m ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 

rapproché doit être au moins égale à la moitié de la hauteur totale de la construction sans 

pouvoir être inférieur à 3m ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    8888    ----    IMPLANTATION DES CONSTIMPLANTATION DES CONSTIMPLANTATION DES CONSTIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX RUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX RUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX RUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE    

Non réglementé 

    

ARTICLE UPARTICLE UPARTICLE UPARTICLE UP    9999    ----     EMPR EMPR EMPR EMPRISE AU SOLISE AU SOLISE AU SOLISE AU SOL    

Non réglementé 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    10 10 10 10 ---- HAUT HAUT HAUT HAUTEUR MAXIMALE DES CONEUR MAXIMALE DES CONEUR MAXIMALE DES CONEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONSSTRUCTIONSSTRUCTIONSSTRUCTIONS    

Non réglementé 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    11 11 11 11 ---- ASPE ASPE ASPE ASPECT EXTERIEUR DES CONCT EXTERIEUR DES CONCT EXTERIEUR DES CONCT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONSSTRUCTIONSSTRUCTIONSSTRUCTIONS    
Par leur aspect extérieur, les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels ou urbains.  
 
ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    12 12 12 12 ---- STAT STAT STAT STATIONNEMENT DES VEHICUIONNEMENT DES VEHICUIONNEMENT DES VEHICUIONNEMENT DES VEHICULESLESLESLES    

Non réglementé 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    13 13 13 13 ---- ESPA ESPA ESPA ESPACES LIBRESCES LIBRESCES LIBRESCES LIBRES     ET PLANTATIONS, ESP ET PLANTATIONS, ESP ET PLANTATIONS, ESP ET PLANTATIONS, ESPACES BOISESACES BOISESACES BOISESACES BOISES    

Les haies protégées au titre de l’article L.130.1 du Code de l’Urbanisme et inscrites sur les 

documents graphiques doivent être maintenues et entretenues ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    14 14 14 14 ---- COEF COEF COEF COEFFICIENT D'OCCUPATIONFICIENT D'OCCUPATIONFICIENT D'OCCUPATIONFICIENT D'OCCUPATION DU SOL DU SOL DU SOL DU SOL    

Non réglementé 
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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        UUUUUUUUXXXXXXXX        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

La zone UX est une zone destinée aux activités artisanales, commerciales et de servicesLa zone UX est une zone destinée aux activités artisanales, commerciales et de servicesLa zone UX est une zone destinée aux activités artisanales, commerciales et de servicesLa zone UX est une zone destinée aux activités artisanales, commerciales et de services....    

    

RAPPEL RAPPEL RAPPEL RAPPEL     

Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le champ territorial prévu à l’article 

R.421-28 du Code de l’Urbanisme (Monuments historiques, monuments naturels et sites) ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX    1 1 1 1 ---- OCCUPATIONS ET  OCCUPATIONS ET  OCCUPATIONS ET  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL UTILISATIONS DU SOL UTILISATIONS DU SOL UTILISATIONS DU SOL INTERDITESINTERDITESINTERDITESINTERDITES    

- Les constructions à usage d'habitation, sauf les logements visées l’article UX2 ;  

- Les constructions liées à l’activité agricole ou forestière ; 

- Les constructions à usage industriel ; 

- L'ouverture de carrières ou gravières ; 

- Les terrains de camping et de caravanage ; 

- Les habitations légères de loisirs ; 

- Le stationnement de caravanes isolées ; 

- La reconstruction des constructions suite à un sinistre peut-être interdite si la destruction 

découle d’un sinistre naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait 

été édifiée illégalement ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UXUXUXUX    2222    ----    OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITION    

- Les logements destinés aux personnes dont la présence permanente est nécessaire au 

gardiennage, à la maintenance et au fonctionnement des constructions et installations 

autorisées dans la zone sous réserve qu’ils soient intégrés au bâtiment d’activité  principal ; 

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve 

que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX    3 3 3 3 ---- ACCES ET VOIRIE ACCES ET VOIRIE ACCES ET VOIRIE ACCES ET VOIRIE    

- Pour être constructibles, les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble, de 

l’ensemble d’immeubles ou de l’opération envisagée et notamment, les caractéristiques des 

voies doivent permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

- Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 

tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic ;  

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 
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autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre ; 

- Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les 

véhicules y compris ceux nécessaires au ramassage des ordures ménagères et à la lutte contre 

l’incendie, puissent faire demi-tour ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX    4 4 4 4 ---- DESSERTE PAR LE DESSERTE PAR LE DESSERTE PAR LE DESSERTE PAR LES RESEAUXS RESEAUXS RESEAUXS RESEAUX    

1 1 1 1 ----    EauEauEauEau    

Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, 

au repos ou à l’agrément doit être raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable par 

une conduite de caractéristiques suffisantes. 

2 2 2 2 ----    AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

- Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsque celui-ci existe. A 

défaut, un dispositif d’assainissement individuel conforme à la réglementation en vigueur et 

adapté à la taille, la pente et la nature hydrogéologique du terrain est obligatoire ; 

- L’évacuation des eaux usées industrielles est subordonnée à une autorisation de déversement 

et à un pré-traitement ; 

- L’évacuation directe des eaux et matières usées à épurer est interdite dans les fossés, cours 

d’eau et réseaux pluviaux. 

3 3 3 3 ----    Eaux  pluvialesEaux  pluvialesEaux  pluvialesEaux  pluviales    

- Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la 

parcelle et infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau 

potable. Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées 

vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation 

en vigueur ;  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 

ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain ; 

4 4 4 4 ----    Réseaux diversRéseaux diversRéseaux diversRéseaux divers    

- Pour tous les réseaux dont la desserte peut être réalisée aussi bien en aérien qu’en souterrain 

(électricité, éclairage public, téléphone, vidéo...), la modification, l’extension ou les 

branchements devront être réalisés en technique préservant l’esthétique (pose sous toiture 

ou souterrain) ;   

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX    5 5 5 5 ---- SUPERFICIE MINI SUPERFICIE MINI SUPERFICIE MINI SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS COMALE DES TERRAINS COMALE DES TERRAINS COMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLESNSTRUCTIBLESNSTRUCTIBLESNSTRUCTIBLES    

La taille des terrains devra être suffisante pour permettre la réalisation d’un système 

d’assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UXUXUXUX    6666    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

Les constructions doivent être implantées à une distance minimum de 15m et maximum de 25m 

par rapport à l’axe des routes départementales et de 10m par rapport à l’axe des autres voies 

existantes ou à créer. 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UXUXUXUX    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

1111----  Limites internes de la zone  Limites internes de la zone  Limites internes de la zone  Limites internes de la zone    ::::    

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 

rapproché doit au moins être égale à la moitié de la hauteur totale de la construction sans 

pouvoir être inférieur à 5m ; 

2222----  Limites externes de la zone  Limites externes de la zone  Limites externes de la zone  Limites externes de la zone    ::::    

La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 

parcellaire qui en est le plus rapproché doit au moins être égale à la moitié de la hauteur totale 

de la construction sans pouvoir être inférieur à 3m ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UXUXUXUX        8888    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE    

La distance entre deux constructions situées sur une même propriété doit être au moins égale à 

4m, à l’exception des bâtiments annexes. 

    

ARTICLE UARTICLE UARTICLE UARTICLE UXXXX     9 9 9 9    ----     EMPRISE AU SO EMPRISE AU SO EMPRISE AU SO EMPRISE AU SOLLLL    

L’emprise au sol maximum des constructions ne pourra excéder 30%. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX        10 10 10 10 ---- HAUTEUR MAXIM HAUTEUR MAXIM HAUTEUR MAXIM HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONALE DES CONSTRUCTIONALE DES CONSTRUCTIONALE DES CONSTRUCTIONSSSS    

- La hauteur maximale des constructions mesurée au faîtage à partir du sol naturel avant 

travaux est fixée à 10 m ;  

- Le dépassement de ces hauteurs maximales est admis pour les annexes fonctionnelles telles 

que cheminées, antennes... 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX        11 11 11 11 ---- ASPECT EXTERI ASPECT EXTERI ASPECT EXTERI ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONEUR DES CONSTRUCTIONEUR DES CONSTRUCTIONEUR DES CONSTRUCTIONSSSS    

- En aucun cas les constructions, clôtures et installations à édifier ou modifier ne doivent, par 

leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi 

qu’à la conservation des perspectives monumentales ; 

- Sont interdites les imitations de matériaux, telles que les fausses briques, ainsi que l'emploi à 

nu en parement extérieur de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou 

d'un enduit, tel que carreaux de plâtre et briques creuses ; 

- Dans le périmètre de protection des monuments historiques, des prescriptions plus strictes 

pourront être imposées ; 

- Les clôtures en éléments préfabriqués ou à caractère industriel (plaques en béton, 

bardages…) sont interdites ; 

- Sur les limites externes de la zone, les clôtures devront obligatoirement être doublées d’une 

haie vive, à moins que cette disposition n’ait pour effet de diminuer dangereusement la 

visibilité des accès et des carrefours ; 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX        12 12 12 12 ---- STATIONNEMENT STATIONNEMENT STATIONNEMENT STATIONNEMENT DES VEH DES VEH DES VEH DES VEHICULESICULESICULESICULES    

Le stationnement  des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors  des  voies publiques. Pour chaque type de construction ou 

d’installation, il sera exigé des espaces de stationnement dimensionnés en fonction de leurs 

besoins sur la base de 25m² par place de stationnement à l’air libre. En tout état de cause et sans 

que les prescriptions ci-après puissent faire obstacle à des exigences supérieures édictées en 

application de l’alinéa précédent, il sera exigé au minimum : 

- Activités artisanales : une place par poste de travail ; 

- Constructions à usage de bureaux: une place pour 25m² de surface de bureau ; 

- Commerces: une place pour 40m² de surface de vente ;   

La norme applicable aux constructions non prévues ci-dessus est celle à laquelle elles sont le 

plus directement assimilables. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX    13 13 13 13 ---- ESPACES LIBRES ESPACES LIBRES ESPACES LIBRES ESPACES LIBRES     ET PLANTATIONS, ES ET PLANTATIONS, ES ET PLANTATIONS, ES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISESPACES BOISESPACES BOISESPACES BOISES    

- Les haies protégées au titre de l’article L.130.1 du Code de l’Urbanisme et inscrites sur les 

documents graphiques doivent être maintenues et entretenues ; 

- Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées  par des plantations 

équivalentes ; 

- Les espaces libres (hors voirie et stationnement doivent être plantés et engazonnés ; 

- Pour les bâtiments d’activités, le constructeur devra obligatoirement réaliser un espace vert 

d’une surface qui ne pourra être inférieure à 20% de la surface de l’unité foncière ; 

- Pour les dépôts de véhicules ou de matériaux, des plantations arbustives à feuilles 

persistantes en limites parcellaires sont obligatoires de manière à assurer une protection 

visuelle. 

- Sur les limites externes de la zone, les clôtures devront obligatoirement être doublées d’une haie vive 

constituée d’essence locales ; 

- Des plantations d’arbres de haute tige devront être réalisées à raison d’un arbre tous les 10m en 

bordure de voies publiques ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX    14 14 14 14 ---- COEFFICIENT D' COEFFICIENT D' COEFFICIENT D' COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOLOCCUPATION DU SOLOCCUPATION DU SOLOCCUPATION DU SOL    

Non réglementé 
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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        AAAAAAAAUUUUUUUU        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

CARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONE    

Zone naturelle destinée à être urbanisée à court ou moyen terme. Les équipements existants à la Zone naturelle destinée à être urbanisée à court ou moyen terme. Les équipements existants à la Zone naturelle destinée à être urbanisée à court ou moyen terme. Les équipements existants à la Zone naturelle destinée à être urbanisée à court ou moyen terme. Les équipements existants à la 

périphérie immédiate de cette zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions périphérie immédiate de cette zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions périphérie immédiate de cette zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions périphérie immédiate de cette zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 

à implanter.à implanter.à implanter.à implanter.    

Le secteur AUa correspond à la zone à urbaniser duLe secteur AUa correspond à la zone à urbaniser duLe secteur AUa correspond à la zone à urbaniser duLe secteur AUa correspond à la zone à urbaniser du hameau de Goudou. hameau de Goudou. hameau de Goudou. hameau de Goudou.    

    

RAPPELS RAPPELS RAPPELS RAPPELS     

Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le champ territorial prévu à l’article 

R.421-28 du Code de l’Urbanisme (Monuments historiques, monuments naturels et sites) ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    1 1 1 1 ---- OCCUP OCCUP OCCUP OCCUPATIONS ET UTILISATIOATIONS ET UTILISATIOATIONS ET UTILISATIOATIONS ET UTILISATIONS DNS DNS DNS DU SOL INTERDITESU SOL INTERDITESU SOL INTERDITESU SOL INTERDITES    

Sont interdites les constructions à destination : 

- D’industrie ; 

- Agricole et forestière; 

- Les carrières ; 

- Le stationnement des caravanes isolées ; 

- Les Parcs Résidentiels de loisirs ; 

- Les terrains de camping ; 

- Les terrains de caravanage ; 

- Les garages collectifs de caravanes ; 

- Les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts de véhicules susceptibles de 

contenir au moins 10 unités ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    2222    ----    OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITION    

- Les constructions à usage d’habitation ne sont autorisées que dans le cas d’opérations d’au 

moins 2 logements par unité foncière ; 

- Les opérations d’ensemble de plus de 5 logements devront comporter au moins 20% de 

logements sociaux ; 

- Les constructions autorisées devront respecter les principes d’urbanisation, de desserte et de 

raccordement définis dans les schémas d'aménagement de principe (voir pièce 3). La place 

et la superficie des espaces publics sont définies dans ces schémas d’aménagement ; 

- Les installations classées sont autorisées sous réserve d’être liées ou nécessaires à la vie de la 

commune et compatibles avec le voisinage de l’habitat ; 

- Les constructions à usage d’artisanat sont autorisées sous réserve d’être compatibles avec le 

voisinage de l’habitat ; 

- Les constructions à usage d’entrepôt ne sont autorisées qu’en liaison avec une activité 

existante sur la même unité foncière ; 

- Les aires de jeux et de sports ouverts au public dont le fonctionnement est compatible avec 

le voisinage habité ;  
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- Les exhaussements et affouillements de sol ne sont autorisés que dans la mesure où ils n’ont 

pas pour conséquence une modification de la topographie nuisible à la perception du site 

naturel et du paysage ; 

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve 

que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

- La reconstruction suite à un sinistre peut être interdite si la destruction découle d’un sinistre 

naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait été édifiée 

illégalement. 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    3 3 3 3 ---- ACCES ACCES ACCES ACCES ET VOIRIE ET VOIRIE ET VOIRIE ET VOIRIE    

- Pour être constructibles, les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble, de 

l’ensemble d’immeubles ou de l’opération envisagée et notamment, les caractéristiques des 

voies doivent permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

- Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 

tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic ;  

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 

autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre ; 

- Les opérations d’ensemble devront réserver des possibilités de bouclage avec les opérations 

qui pourraient se réaliser ultérieurement sur les terrains limitrophes (attentes de voiries) ; 

- Les accès  définis dans les schémas d’aménagement de principe devront assurer à terme le 

bouclage de la circulation et ne pas se terminer en impasse définitive (raccordement aux 

autres voiries ou attente de voirie obligatoire) et ce afin d’assurer la perméabilité des 

nouveaux quartiers ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    4 4 4 4 ---- DESSE DESSE DESSE DESSERTE PAR LES RESEAUXRTE PAR LES RESEAUXRTE PAR LES RESEAUXRTE PAR LES RESEAUX    

1 1 1 1 ----    EauEauEauEau    

Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, 

au repos ou à l’agrément doit être raccordée au réseau publique de distribution d’eau potable par 

une conduite de caractéristiques suffisantes. 

2 2 2 2 ----    AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

- Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au 

travail, au repos ou à l’agrément doit être raccordé au réseau public d’assainissement ;  

- Secteur AUaSecteur AUaSecteur AUaSecteur AUa    :::: un dispositif d’assainissement individuel conforme à la réglementation en 

vigueur et adapté à la taille, la pente et la nature hydrogéologique du terrain est obligatoire. 

Le pétitionnaire du permis de construire devra proposer et prouver que le système 
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d’assainissement autonome envisagé ne pose aucun problème au regard de l’hygiène et de la 

salubrité publique, celui-ci sera vérifié par le SPANC ; 

- Les eaux résiduaires industrielles et autres eaux usées de toute nature, à épurer, ne doivent 

pas être mélangées aux eaux pluviales et eaux résiduaires industrielles qui peuvent être 

rejetées en milieu naturel sans traitement. Cependant, ce mélange peut être autorisé si la 

dilution qui en résulte n’entraîne aucune difficulté d’épuration. L’évacuation des eaux 

résiduaires industrielles dans le réseau public d’assainissement peut être subordonnée à un 

prétraitement approprié ; 

3 3 3 3 ––––    EauxEauxEauxEaux     pluviales pluviales pluviales pluviales    

- Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la 

parcelle et infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau 

potable. Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées 

vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation 

en vigueur ;  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 

ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser, sur sa propriété, les dispositifs adaptés à l’opération et au 

terrain; 

4 4 4 4 ––––    Réseaux diversRéseaux diversRéseaux diversRéseaux divers    

Tout raccordement d'une construction nouvelle au réseau électrique doit être traité en 

souterrain. 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    5 5 5 5 ---- SUPER SUPER SUPER SUPERFICIE MINIMALE DES TFICIE MINIMALE DES TFICIE MINIMALE DES TFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLESESESES    

- En cas de raccordement au réseau public d’assainissement : non réglementé ; 

- Secteur AUaSecteur AUaSecteur AUaSecteur AUa    :::: la taille des terrains devra être suffisante pour permettre la réalisation d’un 

système d’assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    6666    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

- Toute construction ou installation nouvelle sera implantée à une distance d’au moins 15 m 

minimum de l’axe des routes départementales ; 

- L’implantation et l’orientation des constructions devront être compatibles avec les 

orientations d’aménagement définies (voir pièce 3 du PLU) : implantation à l’alignement  

des voies ceinturant les espaces publics ; implantation selon un recul compris entre 3 et 5 m 

de l’alignement des autres voies, axes de faîtages principaux parallèles à l’axe de la voie de 

desserte ; 

- Les clôtures sur voie publique devront toutes être implantées selon le même alignement.  

- Une implantation en fond de parcelle est autorisée pour la création d’annexes (piscine, abri 

de jardin, garage...) ; 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

L’implantation et l’orientation des constructions devront être compatibles avec les orientations 

d’aménagement définies (voir pièce 3 du PLU) :  

- Implantation en continuité ou en semi-continuité (implantation de la construction sur au 

moins une limite séparative) pour les parcelles entourant l’espace public central ; 

- Parcelles ne donnant pas sur l’espace public central : à moins que le bâtiment à construire ne 

jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point de ce 

bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit au moins être 

égale à la moitié de la hauteur totale de la construction sans pouvoir être inférieure à 3m ; 

- Pour les unités foncières de plus de 700m² et d’une largeur sur voie publique de plus de 40m, 

à moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, l’implantation devra se 

faire à 3 m maximum de la limite séparative afin de ne pas compromettre l’implantation 

d’une autre construction à usage d’habitation selon le même alignement par rapport à la voie 

publique ;  

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    8888    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE    

Non réglementé 

    

ARTICLE AUARTICLE AUARTICLE AUARTICLE AU    9999    ----     EMPR EMPR EMPR EMPRISE AU SOLISE AU SOLISE AU SOLISE AU SOL    

Non réglementé 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAAUUUU    10 10 10 10 ---- HAUTEUR MAXIM HAUTEUR MAXIM HAUTEUR MAXIM HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONALE DES CONSTRUCTIONALE DES CONSTRUCTIONALE DES CONSTRUCTIONSSSS    

Rappel : La hauteur d’une construction est mesurée au sommet du bâtiment. La hauteur des 

constructions est mesurée à partir du sol naturel avant travaux. 

- La hauteur des constructions à usage d’habitation est limitée à 1 étage sur rez-de-chaussée 

combles aménageables compris ;  

- La hauteur des constructions à usage d’équipement public ou privé d’intérêt collectif est 

limité à 2 étages sur rez-de-chaussée combles aménageables compris ;  

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    11 11 11 11 ---- ASPE ASPE ASPE ASPECT EXTERIEUCT EXTERIEUCT EXTERIEUCT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONSR DES CONSTRUCTIONSR DES CONSTRUCTIONSR DES CONSTRUCTIONS    

- Les constructions annexes telles que garages, remises, abris de jardin… doivent par leur 

implantation, leur aspect et leurs matériaux être en parfaite harmonie avec leur 

environnement bâti et/ou paysager. Les dépendances doivent être traitées avec des 

matériaux de façade et de couverture d’un aspect identique à ceux des constructions 

principales ou en bardage en bois. Dans ce cas, elles peuvent recevoir une toiture plate 

dissimulée par un bandeau de rive. 

- Tout type de clôture à caractère industriel (plaques en béton, bardages…) est interdit ; 

- La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 1,8 m. La hauteur des murs pleins ne 

pourra excéder 0,9 m. Les clôtures sur voie publique seront de préférence doublées de haies 

vives constituées essentiellement d’essences locales ; 
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- Dans le périmètre de protection des monuments historiques, des prescriptions plus strictes 

pourront être imposées ; 

- En aucun cas les constructions, clôtures et installations à édifier ou modifier ne doivent, par 

leur situation, leur architecture, leurs dimensions, leur couleur ou leur aspect extérieur, 

porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ; 

- L’emploi à nu de matériaux tels que briques creuses, agglomérés non parementés, plaques de 

béton brut … est interdit, tout comme les imitations de matériaux  telles que fausses 

briques ; 

- Les pastiches d’architectures traditionnelles étrangères à la région sont interdits ; 

- Les constructions doivent avoir, par leurs dimensions, leur architecture et la nature de leurs 

matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants et préserver l’intérêt 

et l’identité du site  en prenant en compte son environnement bâti immédiat ; 

- Le matériau de couverture de la construction principale devra avoir l’aspect de la terre cuite 

plate traditionnelle ou plate à emboîtement. La couleur devra être en accord avec les 

couvertures traditionnelles. Les tons ocre clair ou panachés sont interdits. L’utilisation 

ponctuelle de matériaux présentant un aspect différent pourra être autorisée pour les 

constructions annexes sous réserve d’une bonne insertion dans le site et d’une mise en œuvre 

soignée ; 

- La pente des toit devra être cohérente avec l’aspect du matériaux de couverture. Pour la 

construction principale, elle ne pourra être inférieure à 70%. Les jours de toiture sont admis 

en nombre limité. Ils doivent être encastrés dans le plan de la toiture, leur cadre assorti à la 

couverture et la longueur placée dans le sens de la pente. 

- Les axes de faîtages principaux des constructions devront être parallèles à l’axe de la voie 

principale de desserte, dont la trame générale est définie par les Orientations spécifiques 

(pièce 3 du PLU) ; 

- Les teintes de façade devront se rapprocher au mieux de celles des bâtiments traditionnels 

de Labastide-Murat (couleur des terres naturelles et des sables locaux ) visibles depuis l’aire 

de l’A20. Les teintes vives, la couleur blanche et les tonalités d’enduit proches du rose sont 

proscrites ; 

- Le bardage bois peut être utilisé ; 

- Tout projet de construction faisant appel à des matériaux ou techniques relatives aux 

énergies renouvelables ou à la réalisation d’économies d’énergies pourra être autorisé sous 

réserve d’une bonne intégration dans le site ; 

- Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale contemporaine pourra être pris en 

considération même s’il sort du cadre de l’article 11 du présent règlement. Le projet 

devra alors être accompagné d’une notice expliquant la pertinence architecturale et 

illustrant son insertion dans le site. Sauf impératif technique dûment justifié, la construction 

devra intégrer des références à l’architecture caussenards (usage éventuel de la pierre sur 

une partie des façades, respect pente et aspect du matériaux des toitures, des ouvertures en 

façades et toiture, orientation des pignons, création muret en pierre…) ; 

- Les constructions annexes telles que garages, remises, abris de jardin… de même que les 

clôtures doivent par leur implantation, leur aspect et leurs matériaux être en parfaite 
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harmonie avec leur environnement bâti et/ou paysager. Les dépendances doivent être 

traitées avec des matériaux de façade et de couverture d’un aspect identique à ceux des 

constructions principales ou en bardage en bois. Dans ce cas, elles peuvent recevoir une 

toiture plate dissimulée par un bandeau de rive. 

- Tout type de clôture à caractère industriel (plaques en béton, bardages…) est interdit ; 

- La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 1,8 m. La hauteur des murs pleins ne 

pourra excéder 0,9 m ;  

- Dans le périmètre de protection des monuments historiques, des prescriptions plus strictes 

pourront être imposées ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    12 12 12 12 ---- STAT STAT STAT STATIONNEMENT DES VEHICUIONNEMENT DES VEHICUIONNEMENT DES VEHICUIONNEMENT DES VEHICULESLESLESLES    

Non réglementé 

 

ARTICARTICARTICARTICLELELELE    AUAUAUAU    13 13 13 13 ---- ESPACES L ESPACES L ESPACES L ESPACES LIBRESIBRESIBRESIBRES     ET PLANTATION ET PLANTATION ET PLANTATION ET PLANTATIONS, ESPACES BOISESS, ESPACES BOISESS, ESPACES BOISESS, ESPACES BOISES    

- Les haies protégées au titre de l’article L.130.1 du Code de l’Urbanisme et inscrites sur les 

documents graphiques doivent être maintenues et entretenues ; 

- Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées  par des plantations 

équivalentes ; 

- Les principes des orientations d’aménagement en matière d’espaces publics devront être 

respectés. Une certaine souplesse pourra être acceptée en ce qui concerne leur localisation, 

forme et dimensions sous réserve que cela soit justifié par des raisons techniques et que cela 

ne nuise pas à la logique d’ensemble ; 

- Les plantations d’essences végétales locales, adaptées au site et dont le besoin en eau est 

compatible avec les conditions climatiques du lieu, sont à privilégier (voir liste en annexe). 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    14 14 14 14 ---- COEF COEF COEF COEFFICIENT D'OCCUPATIONFICIENT D'OCCUPATIONFICIENT D'OCCUPATIONFICIENT D'OCCUPATION DU SOL DU SOL DU SOL DU SOL    

Non réglementé 
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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        AAAAAAAAUUUUUUUU00000000        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

CARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONE    

Zone naZone naZone naZone naturelle destinée à être urbanisée à moyen terme. Les équipements existants à la turelle destinée à être urbanisée à moyen terme. Les équipements existants à la turelle destinée à être urbanisée à moyen terme. Les équipements existants à la turelle destinée à être urbanisée à moyen terme. Les équipements existants à la 

périphérie immédiate de cette zone n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les périphérie immédiate de cette zone n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les périphérie immédiate de cette zone n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les périphérie immédiate de cette zone n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter. constructions à implanter. constructions à implanter. constructions à implanter.     

La zone comprend un secteur AU0b terme réservée à la réalisaLa zone comprend un secteur AU0b terme réservée à la réalisaLa zone comprend un secteur AU0b terme réservée à la réalisaLa zone comprend un secteur AU0b terme réservée à la réalisation future d’équipements public tion future d’équipements public tion future d’équipements public tion future d’équipements public 

ou d’intérêt collectif ou d’intérêt collectif ou d’intérêt collectif ou d’intérêt collectif     

La zone ne pourra être ouverte à l’urbanisation qu’après modification du PLU.La zone ne pourra être ouverte à l’urbanisation qu’après modification du PLU.La zone ne pourra être ouverte à l’urbanisation qu’après modification du PLU.La zone ne pourra être ouverte à l’urbanisation qu’après modification du PLU.    

    

RAPPEL RAPPEL RAPPEL RAPPEL     

Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le champ territorial prévu à l’article 

R.421-28 du Code de l’Urbanisme (Monuments historiques, monuments naturels et sites) ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AU0AU0AU0AU0    1 1 1 1 ---- OCCU OCCU OCCU OCCUPATIONS ET UTILISATIPATIONS ET UTILISATIPATIONS ET UTILISATIPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITEONS DU SOL INTERDITEONS DU SOL INTERDITEONS DU SOL INTERDITESSSS    

Sont interdites toutes les utilisations et occupations du sol à l’exception des exhaussements et 

affouillements du sol nécessités par la réalisation d’infrastructures routières et des constructions 

et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AU0AU0AU0AU0    2222    ----    OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITION    

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve 

que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

- Les exhaussements et affouillements du sol sont autorisés sous réserve d’être nécessités par la 

réalisation d’infrastructures routières ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AU0AU0AU0AU0    6666    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

Toute construction ou installation nouvelle sera implantée à une distance d’au moins : 

- 15 m de l’axe des routes départementales sans pouvoir être inférieure à 6 m par rapport à la 

limite d’emprise de la voie ; 

- 6 m par rapport à la limite d’emprise des autres voies ; 

    

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    AU0AU0AU0AU0    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

La distance comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment au point de la limite 

parcellaire qui en est le plus rapproché doit au moins être égale à la moitié de la hauteur totale 

de la construction sans pouvoir être inférieur à 3 m ; 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AU0AU0AU0AU0    14 14 14 14 ---- COE COE COE COEFFICIENT D'OCCUPATIOFFICIENT D'OCCUPATIOFFICIENT D'OCCUPATIOFFICIENT D'OCCUPATION DU SOLN DU SOLN DU SOLN DU SOL    

Non réglementé 
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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        AAAAAAAA        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

CARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONE    

Zone faisant l’objet d’une protection particulière en raison notamment de la valeur agricole des Zone faisant l’objet d’une protection particulière en raison notamment de la valeur agricole des Zone faisant l’objet d’une protection particulière en raison notamment de la valeur agricole des Zone faisant l’objet d’une protection particulière en raison notamment de la valeur agricole des 

terres. Le secteur Ap est inconstructible (protection sites sensibles NATURA 2000).terres. Le secteur Ap est inconstructible (protection sites sensibles NATURA 2000).terres. Le secteur Ap est inconstructible (protection sites sensibles NATURA 2000).terres. Le secteur Ap est inconstructible (protection sites sensibles NATURA 2000).    

    

RAPPELS RAPPELS RAPPELS RAPPELS     

- Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le champ territorial prévu à 

l’article R.421-28 du Code de l’Urbanisme (Monuments historiques, monuments naturels et 

sites) ; 

- Dans les périmètres identifiés par l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2006 sur le classement 

sonore des infrastructures terrestres (250m de part et d’autre de l’axe de l’A20), les 

constructions autorisées doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les 

bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 du 9 Janvier 1995 ; 

    

ARTARTARTARTICLEICLEICLEICLE    AAAA    1 1 1 1 ---- OCCUPATIO OCCUPATIO OCCUPATIO OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DNS ET UTILISATIONS DNS ET UTILISATIONS DNS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITESU SOL INTERDITESU SOL INTERDITESU SOL INTERDITES    

- Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol à l’exception de celles admises 

sous conditions dans l’article 2 et des ouvrages techniques nécessaires aux réseaux d’intérêt 

collectif, notamment à l’exploitation de l’autoroute A20.  

- Concernant la zone couvrant le domaine public autoroutier concédé relatif à l’autoroute A20, 

seront admises toutes les constructions, dépôts et installations y compris classées, ainsi que les 

affouillements et exhaussements nécessaires au fonctionnement, à l’exploitation, à la mise en 

sécurité et à l’entretien du domaine public autoroutier, toutes les autres occupations et 

utilisation du sol sont interdites ; 
- Dans le secteur ApDans le secteur ApDans le secteur ApDans le secteur Ap, les constructions neuves sont interdites ;  

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    2222    ----    OCCUPAOCCUPAOCCUPAOCCUPATIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A S DU SOL SOUMISES A S DU SOL SOUMISES A S DU SOL SOUMISES A CONDITIONCONDITIONCONDITIONCONDITION    

- Les constructions ne sont autorisés que s’ils ont pour objectif le maintien ou le 

développement des activités agricoles ; 

- Les logements des exploitants sont autorisés sous réserve qu’ils soient réalisés simultanément 

ou postérieurement aux bâtiments d’exploitation auxquels ils sont liés. La distance 

d’implantation du logement de l’exploitant par rapport aux bâtiments d’exploitation sera 

appréciée au cas par cas au vu des éléments justificatifs produits par le demandeur de permis 

de construire conformément à la réponse ministérielle publiée au JO le 5 août 2008 ; 

- Les bâtiments d’élevage quels qu’ils soient, sont autorisés sous réserve d’être implantés à plus 

de 100m de toute habitation ou limite de zone urbaine (U) ou à urbaniser (AU) ;  

- Les exhaussements et affouillements du sol sont autorisés sous réserve d’être nécessités par le 

maintien ou le développement des activités agricoles ou par la réalisation d’infrastructures 

routières et dans la mesure où ils n’ont pas pour conséquence une modification de la 

topographie nuisible à la perception du site naturel et du paysage ; 

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve 
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que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

- La reconstruction des constructions suite à un sinistre peut-être interdite si la destruction 

découle d’un sinistre naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait 

été édifiée illégalement ; 

- Dans le secteur Ap, seules sont autorisées Dans le secteur Ap, seules sont autorisées Dans le secteur Ap, seules sont autorisées Dans le secteur Ap, seules sont autorisées les extensions/aménagements des constructions 

existantes et les changements de destination sous réserve qu’ils aient pour objectif le 

maintien ou le développement des activités agricoles ;    

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    3 3 3 3 ---- ACCES  ACCES  ACCES  ACCES ET VOIRIEET VOIRIEET VOIRIEET VOIRIE    

- Pour être constructibles, les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble, de 

l’ensemble d’immeubles ou de l’opération envisagées et notamment, les caractéristiques des 

voies doivent permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

- Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 

tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic ;  

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 

autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    4 4 4 4 ---- DESSER DESSER DESSER DESSERTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUX    

1 1 1 1 ----    EauEauEauEau    

- Toute construction ou installation qui, par sa destination, nécessite l’alimentation en eau 

potable doit être raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable s’il existe par 

une conduite de caractéristiques suffisantes ; 

2 2 2 2 ----    AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

- le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsque celui-ci existe. A 

défaut, un dispositif d’assainissement individuel conforme à la réglementation en vigueur et 

adapté à la taille, la pente et la nature hydrogéologique du terrain est obligatoire. Le 

pétitionnaire du permis de construire devra proposer et prouver que le système 

d’assainissement autonome envisagé ne pose aucun problème au regard de l’hygiène et de la 

salubrité publique, celui-ci sera vérifié par le SPANC ; 

- L’évacuation des eaux usées industrielles est subordonnée à une autorisation de déversement 

et à un pré-traitement ; 

- L’évacuation directe des eaux et matières usées à épurer est interdite dans les fossés, cours 

d’eau et réseaux pluviaux. 

3 3 3 3 ----    Eaux pluvialesEaux pluvialesEaux pluvialesEaux pluviales    

- Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la 

parcelle et infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau 

potable. Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées 
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vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation 

en vigueur ;  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 

ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser, sur sa propriété, les dispositifs adaptés à l’opération et au 

terrain; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    5 5 5 5 ---- SUPERF SUPERF SUPERF SUPERFICIE MINIMALE DES TEICIE MINIMALE DES TEICIE MINIMALE DES TEICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLESSSS    

La taille des terrains devra être suffisante pour permettre la réalisation d’un système 

d’assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    6666    ----    IMPLIMPLIMPLIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET ANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET ANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET ANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

Toute construction doit être implantée selon les conditions suivantes : 

- Toute construction ou installation nouvelle sera implantée à une distance d’au moins 100 m 

minimum de l’axe de l’A20 et de ses bretelles. Ce recul ne s’applique pas aux constructions 

ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, aux services publics 

exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, aux bâtiments d’exploitation 

agricole et aux réseaux d’intérêt public. Ils ne s’appliquent pas non plus à l’adaptation, au 

changement de destination, à la réfection ou à l’extension de constructions existantes. Pour 

les constructions de bâtiments d’exploitation agricole, ce recul est ramené à 30 m de l’axe de 

la voie ; 

- Pour les autres voies ouvertes à la circulation publique, les constructions doivent être 

implantées à 15 m minimum de l’axe de la voie ; 

- Une implantation différente peut être admise :    

o Pour l’aménagement, l’extension, la création d’annexe (piscine, abris de jardin, 

garage...) de constructions existantes implantées en deçà des reculs imposés ci-

dessus, sous réserve que cela ne nuise pas à la sécurité publique ;        

o Lorsqu’il existe déjà une construction, non destinée à être démolie, implantée à 

l’alignement ; 

o Lorsque la topographie des lieux le nécessite ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

1111---- La distance comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment au point de la limite 

parcellaire qui en est le plus rapproché doit au moins être égale à la moitié de la hauteur totale 

de la construction sans pouvoir être inférieur à 3 m; 

2222---- Les installations classées Les installations classées Les installations classées Les installations classées doivent être implantées à une distance minimum de 10m par rapport 

aux limites séparatives ; 

3333---- Toutefois des implantations différentes Toutefois des implantations différentes Toutefois des implantations différentes Toutefois des implantations différentes    peuvent être    admises lorsque la construction 

envisagée jouxte une construction existante de hauteur équivalente ainsi que    pour la 

reconstruction, l’aménagement, l’extension ou la création d’annexe (piscine, abris de jardin, 
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garage...) de bâtiments existants sous réserve que l’implantation ne nuise pas à la sécurité 

publique ni ne réduise le recul existant ;  

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    8888    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX PAR RAPPORT AUX PAR RAPPORT AUX PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE    

Non réglementé 

 

ARTICLE AARTICLE AARTICLE AARTICLE A    9999    ----     EMPRI EMPRI EMPRI EMPRISE AU SOLSE AU SOLSE AU SOLSE AU SOL    

Non réglementé 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    10 10 10 10 ---- HAUTE HAUTE HAUTE HAUTEUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONS    

- La hauteur des constructions à usage d’habitation est limitée à 1 étage sur rez-de-chaussée 

combles aménageables compris ;   

- Le dépassement de ces hauteurs maximales est admis pour les annexes fonctionnelles telles 

que cheminées, antennes... 

- La hauteur des constructions techniques agricoles est limitée à 11 m au faîtage ou à l’acrotère 

à partir du sol naturel ; 

- La reconstruction à l’identique des bâtiments sinistrés dont la hauteur était supérieure à 

cette hauteur maximale est autorisée dans un délai de 2 ans maximum à compter de la date 

du sinistre. 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    11 11 11 11 ---- ASPEC ASPEC ASPEC ASPECT EXTERIEUR DES CONST EXTERIEUR DES CONST EXTERIEUR DES CONST EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONS    

- En aucun cas les constructions, clôtures et installations à édifier ou modifier ne doivent, par 

leur situation, leur architecture, leurs dimensions, leur couleur ou leur aspect extérieur, 

porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ; 

- L’emploi à nu de matériaux tels que briques creuses, agglomérés non parementés, plaques de 

béton brut…est interdit, tout comme les imitations de matériaux  telles que fausses briques ; 

11.1 Réhabilitation11.1 Réhabilitation11.1 Réhabilitation11.1 Réhabilitation    ::::    

- Les restaurations des bâtiments d’architecture traditionnelle de qualité se feront à 

l'identique de l'état d'origine, les modifications se feront en harmonie avec l'existant ;  

- Toute réhabilitation ou construction neuve devra respecter les caractéristiques de 

l'architecture de la zone, en prenant en compte son environnement bâti immédiat 

(orientation des pignons, ouvertures en façade et en toiture, teintes des crépis, modénatures, 

pente et aspect des toits, murs de clôture…) ; 

- Les pentes de toitures existantes et les sens de faîtages doivent être conservés, sauf s’il s’agit 

d’améliorer la cohérence avec le bâti voisin  ou de restituer un état ancien attesté ; 

- Les couvertures traditionnelles existantes doivent être maintenues. Le matériau de 

couverture devra être adapté à la pente du toit  (45° si tuile plate, 30/35° si tuile canal...). En 

cas de couverture en terre cuite, la couleur devra être en accord avec les couvertures 

traditionnelles environnantes. Les tons ocre clair ou panachés sont interdits ; 

- Les jours de toiture sont admis en nombre limité. Ils doivent être encastrés dans le plan de la 

toiture, leur cadre assorti à la couverture et la longueur placée dans le sens de la pente ; 
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11.2 Constructions neuves11.2 Constructions neuves11.2 Constructions neuves11.2 Constructions neuves    à usage d’habitation :à usage d’habitation :à usage d’habitation :à usage d’habitation :    

- Les constructions nouvelles doivent avoir, par leurs dimensions, leur architecture et la 

nature de leurs matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants et 

préserver l’intérêt et l’identité du site ; 

- Les pastiches d’architectures traditionnelles étrangères à la région sont interdits ; 

- Le matériau de couverture devra avoir l’aspect de la terre cuite (tuile plate de préférence). La 

couleur devra être en accord avec les couvertures traditionnelles. Les tons ocre clair ou 

panachés sont interdits. L’utilisation ponctuelle de matériaux présentant un aspect différent 

devra être justifiée par une bonne insertion dans le site et une mise en œuvre soignée ; 

- La pente des toit devra être cohérente avec l’aspect du matériaux de couverture (45° si tuile 

plate, 30/35° si tuile canal... ). Les jours de toiture sont admis en nombre limité. Ils doivent 

être encastrés dans le plan de la toiture, leur cadre assorti à la couverture et la longueur 

placée dans le sens de la pente. 

- Les jours de toiture sont admis en nombre limité. Ils doivent être encastrés dans le plan de la 

toiture, leur cadre assorti à la couverture et la longueur placée dans le sens de la pente. 

- Les façades enduites devront être traités dans des tons en harmonie avec la couleur des 

terres naturelles et des sables locaux. Les teintes vives, la couleur blanche et les tonalités 

d’enduit proches du rose sont proscrites ; 

- Le bardage bois peut être utilisé de façon ponctuelle ; 

- Tout projet de construction faisant appel à des matériaux ou techniques relatives aux 

énergies renouvelables ou à la réalisation d’économies d’énergies pourra être autorisé sous 

réserve d’une bonne intégration dans le site ; 

- Les constructions annexes telles que garages, remises, abris de jardin… doivent par leur 

implantation, leur aspect et leurs matériaux être en parfaite harmonie avec leur 

environnement bâti et/ou paysager. Les dépendances doivent être traitées avec des 

matériaux de façade et de couverture d’un aspect identique à ceux des constructions 

principales ou en bardage en bois. Dans ce cas, elles peuvent recevoir une toiture plate 

dissimulée par un bandeau de rive. 

11.3 Bâtiments techniques11.3 Bâtiments techniques11.3 Bâtiments techniques11.3 Bâtiments techniques    ::::    

- L’aspect des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications de 

constructions existantes seront étudiés de façon à assurer leur parfaite intégration dans le 

paysage environnant ; 

- Les constructions devront s’adapter au mieux à la pente naturelle du terrain sur lequel elles 

sont implantées. Les contraintes techniques et fonctionnelles propres à l’activité exercée 

seront prise en compte ; 

- Tout matériau destiné à être recouvert sera obligatoirement enduit et coloré avant la mise en 

service du bâtiment ou recouvert d’un bardage bois ; 

- L’insertion de panneaux photovoltaïques intégrés à la toiture est autorisée ; 

- Tout type de clôture à caractère industriel (plaques de ciment, bardages…) est interdit. La 

hauteur des clôtures est limitée à 2 m. 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    12 12 12 12 ---- STATI STATI STATI STATIONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULESESESES    

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

prévues doit être assuré en dehors des  voies publiques. 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    13 13 13 13 ---- ESPAC ESPAC ESPAC ESPACES LIBRESES LIBRESES LIBRESES LIBRES     ET PLANTA ET PLANTA ET PLANTA ET PLANTATIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISESSSS    

- Les haies protégées au titre de l’article L.130.1 du Code de l’Urbanisme et inscrites sur les 

documents graphiques doivent être maintenues et entretenues ; 

- La végétation qui présente un intérêt pour l’équilibre écologique ou pour la qualité du site 

sera maintenue ; 

- Les plantations d’essences végétales locales, adaptées au site et dont le besoin en eau est 

compatible avec les conditions climatiques du lieu, sont à privilégier (voir liste en annexe). 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    14 14 14 14 ---- COEFF COEFF COEFF COEFFICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION DU SOLDU SOLDU SOLDU SOL    

Non réglementé 
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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        NNNNNNNN        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

CARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONE    

Zone faisantZone faisantZone faisantZone faisant l’objet d’une protection en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels,  l’objet d’une protection en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels,  l’objet d’une protection en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels,  l’objet d’une protection en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, 

des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, 

soit de leur caractère d’espace naturel ou de l’existence de risques natsoit de leur caractère d’espace naturel ou de l’existence de risques natsoit de leur caractère d’espace naturel ou de l’existence de risques natsoit de leur caractère d’espace naturel ou de l’existence de risques naturels. Le secteur Np est urels. Le secteur Np est urels. Le secteur Np est urels. Le secteur Np est 

protégprotégprotégprotégéééé pour des raisons paysagères (perspectives sur les villages), le secteur Nt est dédié à  pour des raisons paysagères (perspectives sur les villages), le secteur Nt est dédié à  pour des raisons paysagères (perspectives sur les villages), le secteur Nt est dédié à  pour des raisons paysagères (perspectives sur les villages), le secteur Nt est dédié à 

l’hébergement touristique de plein air.l’hébergement touristique de plein air.l’hébergement touristique de plein air.l’hébergement touristique de plein air.    

    

RAPPELS RAPPELS RAPPELS RAPPELS     

- Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le champ territorial prévu à 

l’article R.421-28 du Code de l’Urbanisme (Monuments historiques, monuments naturels et 

sites) ; 

- Dans les périmètres identifiés par l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2006 sur le classement 

sonore des infrastructures terrestres (250m de part et d’autre de l’axe de l’A20), les 

constructions autorisées doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les 

bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 du 9 Janvier 1995 ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    1 1 1 1 ---- OCCUPA OCCUPA OCCUPA OCCUPATIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITES    

- Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol à l’exception des ouvrages 

techniques nécessaires aux réseaux d’intérêt collectif, notamment à l’exploitation de 

l’autoroute A20, et de celles admises sous conditions dans l’article 2.  

    
ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    2222    ----    OCCOCCOCCOCCUPATIONS ET UTILISATUPATIONS ET UTILISATUPATIONS ET UTILISATUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISESIONS DU SOL SOUMISESIONS DU SOL SOUMISESIONS DU SOL SOUMISES A CONDITION A CONDITION A CONDITION A CONDITION    

1111---- Cas général Cas général Cas général Cas général    

- La reconstruction des constructions suite à un sinistre peut-être interdite si la destruction 

découle d’un sinistre naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait 

été édifiée illégalement ;  

- Les extensions et créations d’annexes aux constructions existantes ainsi que les changements 

de destination sont autorisés sous réserve de rester compatibles avec le milieu environnant ; 

- Les constructions et installations nécessaires aux exploitations forestières sont autorisées 

sous réserve d’une bonne insertion dans le site et de rester compatibles avec le milieu 

environnant ; 

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve 

que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

- Les exhaussements et affouillements de sol ne sont autorisés que dans la mesure où ils n’ont 

pas pour conséquence une modification de la topographie nuisible à la perception du site 

naturel et du paysage ; 
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2222---- Dans le secteur Np, Dans le secteur Np, Dans le secteur Np, Dans le secteur Np, les extensions et annexes seront autorisées sous réserve d’être en 

harmonie avec les bâtiments existants (aspect des matériaux, pente et couverture toiture), les 

annexes ne seront autorisées que si elles sont contigus au bâtiment principal existant  ; 

3333---- Dans le secteur Nt, Dans le secteur Nt, Dans le secteur Nt, Dans le secteur Nt, les occupations et utilisations du sol à vocation de sports et loisirs sont 

autorisées y compris les terrains de camping et de caravaning et les aires pour camping-cars sous 

réserve que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    3 3 3 3 ---- ACCES  ACCES  ACCES  ACCES ET VOIRIEET VOIRIEET VOIRIEET VOIRIE    

- Pour être constructibles, les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble, de 

l’ensemble d’immeubles ou de l’opération envisagées et notamment, les caractéristiques des 

voies doivent permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

- Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 

tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic ;  

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 

autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    4 4 4 4 ---- DESSER DESSER DESSER DESSERTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUX    

1 1 1 1 ----    EauEauEauEau    

- Toute construction ou installation qui, par sa destination, nécessite l’alimentation en eau 

potable doit être raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable s’il existe par 

une conduite de caractéristiques suffisantes ; 

2 2 2 2 ----    AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

- le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsque celui-ci existe. A 

défaut, un dispositif d’assainissement individuel conforme à la réglementation en vigueur et 

adapté à la taille, la pente et la nature hydrogéologique du terrain est obligatoire. Le 

pétitionnaire du permis de construire devra proposer et prouver que le système 

d’assainissement autonome envisagé ne pose aucun problème au regard de l’hygiène et de la 

salubrité publique, celui-ci sera vérifié par le SPANC ; 

- L’évacuation directe des eaux et matières usées à épurer est interdite dans les fossés, cours 

d’eau et réseaux pluviaux. 

3 3 3 3 ----    Eaux pluvialesEaux pluvialesEaux pluvialesEaux pluviales    

- Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la 

parcelle et infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau 

potable. Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées 

vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation 

en vigueur ;  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 



  ZONE N 

 

 
--33-- 

 

ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser, sur sa propriété, les dispositifs adaptés à l’opération et au 

terrain; 

ARTICLARTICLARTICLARTICLEEEE    NNNN    5 5 5 5 ---- SUPERFICIE M SUPERFICIE M SUPERFICIE M SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINSINIMALE DES TERRAINSINIMALE DES TERRAINSINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES CONSTRUCTIBLES CONSTRUCTIBLES CONSTRUCTIBLES    

- En cas de non-raccordement au réseau public d’assainissement, la taille des terrains devra 

être suffisante pour permettre la réalisation d’un système d’assainissement autonome 

conforme à la réglementation en vigueur.   

- La taille des parcelles n’est pas réglementée pour les extensions, création d’annexes aux 

constructions existantes et changements de destination sous réserve qu’il n’y a pas création 

de logement ni de volume d’eau supplémentaire ; 

    

ARTICARTICARTICARTICLELELELE    NNNN    6666    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

Toute construction doit être implantée selon les conditions suivantes : 

- Toute construction ou installation nouvelle sera implantée à une distance d’au moins 100 m 

minimum de l’axe de l’A20 et de ses bretelles. Ce recul ne s’applique pas aux constructions 

ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, aux services publics 

exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, aux bâtiments d’exploitation 

agricole et aux réseaux d’intérêt public. Ils ne s’appliquent pas non plus à l’adaptation, au 

changement de destination, à la réfection ou à l’extension de constructions existantes ; 

- Pour les autres voies ouvertes à la circulation publique, les constructions doivent être 

implantées à 15 m minimum de l’axe de la voie ; 

- Une implantation différente peut être admise :    

o Pour l’aménagement, l’extension, la création d’annexe (piscine, abris de jardin, 

garage...) de constructions existantes implantées en deçà des reculs imposés ci-

dessus, sous réserve que cela ne nuise pas à la sécurité publique ;        

o Lorsqu’il existe déjà une construction, non destinée à être démolie, implantée à 

l’alignement ; 

o Lorsque la topographie des lieux le nécessite ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

- Les constructions doivent être implantées en ordre discontinu (disjointes des limites 

séparatives). Le retrait sera au moins égal à la moitié de la hauteur totale de la construction 

sans pouvoir être inférieur à 3m ; 

- Toutefois des implantations différentes peuvent être admises lorsque la construction 

envisagée jouxte une construction existante de hauteur équivalente ainsi que pour la 

reconstruction, l’aménagement, l’extension ou la création d’annexes (piscine, abris de jardin, 

garage...) de bâtiments existants sous réserve que l’implantation ne nuise pas à la sécurité 

publique ni ne réduise le recul existant ;  
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    8888    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX S LES UNES PAR RAPPORT AUX S LES UNES PAR RAPPORT AUX S LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE    

Non réglementé 

    

ARTICLE NARTICLE NARTICLE NARTICLE N    9999    ----     EMPRI EMPRI EMPRI EMPRISE AU SOLSE AU SOLSE AU SOLSE AU SOL    

Non réglementé 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    10 10 10 10 ---- HAUTE HAUTE HAUTE HAUTEUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONS    

- La hauteur des constructions à usage d’habitation est limitée à 1 étage sur rez-de-chaussée 

combles aménageables compris ;  

- La hauteur des constructions techniques n’est pas réglementée sous réserve d’un impact 

visuel acceptable ; 

- Les aménagements de constructions existantes d’une hauteur supérieure à celle autorisée 

dans la zone sont autorisés sans pouvoir excéder la hauteur existante ;  

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    11 11 11 11 ---- ASPEC ASPEC ASPEC ASPECT EXTERIEUR DES CONST EXTERIEUR DES CONST EXTERIEUR DES CONST EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONS    

- En aucun cas les constructions, clôtures et installations à édifier ou modifier ne doivent, par 

leur situation, leur architecture, leurs dimensions, leur couleur ou leur aspect extérieur, 

porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ; 

- L’emploi à nu de matériaux tels que briques creuses, agglomérés non parementés, plaques de 

béton brut … est interdit, tout comme les imitations de matériaux  telles que fausses 

briques ; 

11.1 Réhabilitations11.1 Réhabilitations11.1 Réhabilitations11.1 Réhabilitations    ::::    

- Les restaurations des bâtiments d’architecture traditionnelle de qualité se feront à 

l'identique de l'état d'origine, les modifications se feront en harmonie avec l'existant ;  

- Toute réhabilitation ou construction neuve devra respecter les caractéristiques de 

l'architecture de la zone, en prenant en compte son environnement bâti immédiat 

(orientation des pignons, ouvertures en façade et en toiture, teintes des crépis, modénatures, 

pente et aspect des toits, murs de clôture…) ; 

- Les pentes de toitures existantes et les sens de faîtages doivent être conservés, sauf s’il s’agit 

d’améliorer la cohérence avec le bâti voisin  ou de restituer un état ancien attesté ; 

- Les couvertures traditionnelles existantes doivent être maintenues. Le matériau de 

couverture devra être adapté à la pente du toit  (30/35° si tuile canal, 45° si tuile plate...). En 

cas de couverture en terre cuite, la couleur devra être en accord avec les couvertures 

traditionnelles environnantes. Les tons ocre clair ou panachés sont interdits ; 

- Les jours de toiture sont admis en nombre limité. Ils doivent être encastrés dans le plan de la 

toiture, leur cadre assorti à la couverture et la longueur placée dans le sens de la pente ; 

11.2 Extensions, annexes11.2 Extensions, annexes11.2 Extensions, annexes11.2 Extensions, annexes    ::::    

- Les constructions nouvelles doivent avoir, par leurs dimensions, leur architecture et la 

nature de leurs matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants et 

préserver l’intérêt et l’identité du site ; 

- Les pastiches d’architectures traditionnelles étrangères à la région sont interdits ; 
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- Les extensions et constructions annexes telles que garages, remises, abris de jardin… doivent 

par leur implantation, leur aspect et leurs matériaux être en parfaite harmonie avec leur 

environnement bâti et/ou paysager. Les dépendances doivent être traitées avec des 

matériaux de façade et de couverture d’un aspect identique à ceux des constructions 

principales ou en bardage en bois. Dans ce cas, elles peuvent recevoir une toiture plate 

dissimulée par un bandeau de rive. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    12 12 12 12 ---- STATI STATI STATI STATIONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULESESESES    

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

prévues doit être assuré en dehors des  voies publiques. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    13 13 13 13 ---- ESPAC ESPAC ESPAC ESPACES LIBRESES LIBRESES LIBRESES LIBRES     ET PLANTA ET PLANTA ET PLANTA ET PLANTATIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISESSSS    

- Les haies protégées au titre de l’article L.130.1 du Code de l’Urbanisme et inscrites sur les 

documents graphiques doivent être maintenues et entretenues ; 

- La végétation qui présente un intérêt pour l’équilibre écologique ou pour la qualité du site 

sera maintenue ; 

- Les volets paysagers des permis de construire devront faire apparaître un plan 

d’aménagement paysager précis (nombre d’arbres, type de végétaux, nature...) ainsi que la 

clôture éventuellement envisagée ;  

- Les plantations d’essences végétales locales, adaptées au site et dont le besoin en eau est 

compatible avec les conditions climatiques du lieu, sont à privilégier (voir liste en annexe). 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    14 14 14 14 ---- COEFF COEFF COEFF COEFFICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION DU SOLDU SOLDU SOLDU SOL    

Non réglementé  
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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        UUUUUUUU        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

CARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONE    

La zone U comprend l’ensemble du tissu urbain suffisamment viabilisé pour être La zone U comprend l’ensemble du tissu urbain suffisamment viabilisé pour être La zone U comprend l’ensemble du tissu urbain suffisamment viabilisé pour être La zone U comprend l’ensemble du tissu urbain suffisamment viabilisé pour être 

immédiatement constructible. Elle est principalement dédiée à l’habitat. Elle comprend 3 immédiatement constructible. Elle est principalement dédiée à l’habitat. Elle comprend 3 immédiatement constructible. Elle est principalement dédiée à l’habitat. Elle comprend 3 immédiatement constructible. Elle est principalement dédiée à l’habitat. Elle comprend 3 

secteurssecteurssecteurssecteurs    ::::    

    

UAUAUAUA    : secteur correspondant aux noyaux historique: secteur correspondant aux noyaux historique: secteur correspondant aux noyaux historique: secteur correspondant aux noyaux historiques, c’est à dire aux cœurs de village s, c’est à dire aux cœurs de village s, c’est à dire aux cœurs de village s, c’est à dire aux cœurs de village ancienancienancienancien    

(Labastide et Goudou)(Labastide et Goudou)(Labastide et Goudou)(Labastide et Goudou), constitués essentiellement de bâtis vernaculaires (, constitués essentiellement de bâtis vernaculaires (, constitués essentiellement de bâtis vernaculaires (, constitués essentiellement de bâtis vernaculaires (représentatifs de représentatifs de représentatifs de représentatifs de 

l’architecture traditionnelle localel’architecture traditionnelle localel’architecture traditionnelle localel’architecture traditionnelle locale). L). L). L). Les bâtiments sont généralement implantés en ordre es bâtiments sont généralement implantés en ordre es bâtiments sont généralement implantés en ordre es bâtiments sont généralement implantés en ordre 

continu et à l’alignement des continu et à l’alignement des continu et à l’alignement des continu et à l’alignement des voies. Dans cette zone quasiment comblée, le tissu existant est voies. Dans cette zone quasiment comblée, le tissu existant est voies. Dans cette zone quasiment comblée, le tissu existant est voies. Dans cette zone quasiment comblée, le tissu existant est 

pérennisé.pérennisé.pérennisé.pérennisé.    

    

UAaUAaUAaUAa    : secteur identique au précédent, mais où l’urbanisation est plus aérée et les constructions : secteur identique au précédent, mais où l’urbanisation est plus aérée et les constructions : secteur identique au précédent, mais où l’urbanisation est plus aérée et les constructions : secteur identique au précédent, mais où l’urbanisation est plus aérée et les constructions 

les plus importantes moins hautes d’un étage en général .les plus importantes moins hautes d’un étage en général .les plus importantes moins hautes d’un étage en général .les plus importantes moins hautes d’un étage en général .    

    

UBUBUBUB    : secteur corresponda: secteur corresponda: secteur corresponda: secteur correspondant aux zones d’urbanisation récentes, équipées et présentant encore des nt aux zones d’urbanisation récentes, équipées et présentant encore des nt aux zones d’urbanisation récentes, équipées et présentant encore des nt aux zones d’urbanisation récentes, équipées et présentant encore des 

potentialités foncières. Il s’agit d’un tissu urbain de type pavillonnaire essentiellement dédié à potentialités foncières. Il s’agit d’un tissu urbain de type pavillonnaire essentiellement dédié à potentialités foncières. Il s’agit d’un tissu urbain de type pavillonnaire essentiellement dédié à potentialités foncières. Il s’agit d’un tissu urbain de type pavillonnaire essentiellement dédié à 

l’habitat, où les bâtiments sont généralement implantés en ordre discontinu, en recull’habitat, où les bâtiments sont généralement implantés en ordre discontinu, en recull’habitat, où les bâtiments sont généralement implantés en ordre discontinu, en recull’habitat, où les bâtiments sont généralement implantés en ordre discontinu, en recul du  du  du  du 

domaine public, parfois construits sur les limites séparatives.domaine public, parfois construits sur les limites séparatives.domaine public, parfois construits sur les limites séparatives.domaine public, parfois construits sur les limites séparatives.    

        

UCUCUCUC    : secteur correspondant à des groupes d’habitations récents, isolés dans l’espace naturel ou : secteur correspondant à des groupes d’habitations récents, isolés dans l’espace naturel ou : secteur correspondant à des groupes d’habitations récents, isolés dans l’espace naturel ou : secteur correspondant à des groupes d’habitations récents, isolés dans l’espace naturel ou 

agricole et qui ne sont pas destinés à être développés auagricole et qui ne sont pas destinés à être développés auagricole et qui ne sont pas destinés à être développés auagricole et qui ne sont pas destinés à être développés au----delà du comblement des parcellesdelà du comblement des parcellesdelà du comblement des parcellesdelà du comblement des parcelles    

intercalaires. Les bâtiments sont implantés en ordre discontinu, en recul du domaine public.intercalaires. Les bâtiments sont implantés en ordre discontinu, en recul du domaine public.intercalaires. Les bâtiments sont implantés en ordre discontinu, en recul du domaine public.intercalaires. Les bâtiments sont implantés en ordre discontinu, en recul du domaine public.    

    

RAPPELS RAPPELS RAPPELS RAPPELS     

Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le champ territorial prévu à l’article 

R.421-28 du Code de l’Urbanisme (Monuments historiques, monuments naturels et sites) ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    1 1 1 1 ---- OCCUPA OCCUPA OCCUPA OCCUPATIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITES    

- Les constructions à usage industriel ; 

- Les constructions à usage forestier ; 

- Les carrières ; 

- Le stationnement des caravanes isolées ; 

- Les Parcs Résidentiels de loisirs ; 

- Les terrains de camping ; 

- Les terrains de caravanage 

- Les garages collectifs de caravanes ; 

- Les parcs d’attraction ; 

- Les dépôts de véhicules susceptibles de contenir au moins 10 unités 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    2222    ----    OCCUPAOCCUPAOCCUPAOCCUPATIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A S DU SOL SOUMISES A S DU SOL SOUMISES A S DU SOL SOUMISES A CONDITICONDITICONDITICONDITIONONONON    

- Les installations classées sont autorisées sous réserve d’être liées ou nécessaires à la vie de la 

commune et compatibles avec le voisinage de l’habitat ; 

- Les constructions à usage d’artisanat sont autorisées sous réserve d’être compatibles avec le 

voisinage de l’habitat; 

- Les constructions à usage d’entrepôt sont autorisées sous réserve qu’elles soient liées à une 

activité existante sur la même unité foncière ou en extension d’un entrepôt existant ; 

- Les changements de destination sont autorisés sous réserve d’être compatibles avec le 

voisinage de l’habitat et la vocation de la zone ; 

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve 

que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

- La reconstruction des constructions suite à un sinistre peut-être interdite si la destruction 

découle d’un sinistre naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait 

été édifiée illégalement ; 

- Les aires de stationnement ouvertes au public sont autorisées sous réserve que toutes les 

mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les perspectives 

paysagères ; 

- Les exhaussements et affouillements du sol nécessaires à la vocation de la zone et dans la 

mesure où ils n’ont pas pour conséquence une modification de la topographie nuisible à la 

perception du site naturel et du paysage. 

- Les aires de jeux et de sports ouverts au public dont le fonctionnement est compatible avec 

le voisinage habité ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    3 3 3 3 ---- ACCES  ACCES  ACCES  ACCES ET VOIRIEET VOIRIEET VOIRIEET VOIRIE    

- Pour être constructibles, les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble, de 

l’ensemble d’immeubles ou de l’opération envisagée et notamment, les caractéristiques des 

voies doivent permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

- Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 

tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic ;  

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 

autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre ; 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    4 4 4 4 ---- DESSER DESSER DESSER DESSERTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUX    

1 1 1 1 ----    EauEauEauEau    

Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, 

au repos ou à l’agrément doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par 

une conduite de caractéristiques suffisantes. 

2 2 2 2 ----    AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

- Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au 

travail, au repos ou à l’agrément doit être raccordé au réseau public d’assainissement s’il 

existe. A défaut, toute construction ou installation le nécessitant doit être raccordée à un 

dispositif d’assainissement autonome, conforme à la réglementation en vigueur. Celui-ci 

devra être conçu pour être court-circuitable et raccordable au réseau public d’assainissement 

dès qu’il sera réalisé. Le pétitionnaire du permis de construire devra proposer et prouver que 

le système d’assainissement autonome envisagé ne pose aucun problème au regard de 

l’hygiène et de la salubrité publique, celui-ci sera vérifié par le SPANC ; 

- Les eaux résiduaires industrielles et autres eaux usées de toute nature, à épurer, ne doivent 

pas être mélangées aux eaux pluviales et eaux résiduaires industrielles qui peuvent être 

rejetées en milieu naturel sans traitement. Cependant, ce mélange peut être autorisé si la 

dilution qui en résulte n’entraîne aucune difficulté d’épuration. L’évacuation des eaux 

résiduaires industrielles dans le réseau public d’assainissement peut être subordonnée à un 

prétraitement approprié ; 

3 3 3 3 ––––    EauxEauxEauxEaux     pluviales pluviales pluviales pluviales    

- Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la 

parcelle et infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau 

potable. Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées 

vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation 

en vigueur ;  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 

ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain ; 

4 4 4 4 ––––    Réseaux diversRéseaux diversRéseaux diversRéseaux divers    

Tout raccordement d'une construction nouvelle au réseau électrique doit être traité en 

technique discrète (souterrain, construction de réseau en façade…). 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    5 5 5 5 ---- SUPERF SUPERF SUPERF SUPERFICIE MINIMALE DES TEICIE MINIMALE DES TEICIE MINIMALE DES TEICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLESSSS    

- La taille des parcelles n’est pas réglementée en cas de raccordement au réseau public 

d’assainissement. 

- La taille des terrains devra être suffisante pour permettre la réalisation d’un système 

d’assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur. 

- La taille des parcelles n’est pas réglementée pour les extensions et changements de 

destination sous réserve qu’il n’y a pas création de volumes d’eaux usées supplémentaires ; 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    6666    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

1111---- Dans les secteurs UA et UAa,   Dans les secteurs UA et UAa,   Dans les secteurs UA et UAa,   Dans les secteurs UA et UAa,  toute construction ou installation doit être implantée à 

l’alignement des voies ; 

2222---- Dans le secteur UB,  Dans le secteur UB,  Dans le secteur UB,  Dans le secteur UB, toute construction ou installation doit être implantée à 5 m de la limite 

d’emprise des voies existantes ou à créer ; 

3333---- Dans le secteur UC,  Dans le secteur UC,  Dans le secteur UC,  Dans le secteur UC, toute construction ou installation doit être implantée à 15m de l’axe des 

routes départementale et à 5 m de la limite d’emprise des autres voies existantes ou à créer ; 

4444---- Une implantation diffé Une implantation diffé Une implantation diffé Une implantation différente peut êtrerente peut êtrerente peut êtrerente peut être    admise :admise :admise :admise :    

- Pour combler ou compléter un alignement existant ; 

- Pour les aménagements, extensions et création d’annexes (piscine, abri de jardin, garage...) 

de constructions existantes à condition qu’ils ne nuisent pas à la sécurité ou à l’exécution de 

travaux publics ; 

- Pour des constructions nouvelles sur des parcelles de moins de 40m de largeur sur voie où 

existe déjà une habitation à l’alignement. Dans ce cas le recul maximum sera de 60m par 

rapport à l’axe de la voie ; 

- Pour préserver une perspective ; 

- Lorsque la topographie des lieux le nécessite ; 

- Pour des opérations ou installations publiques lorsque des raisons techniques l’imposent ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

- Secteur UA, UAa et UBSecteur UA, UAa et UBSecteur UA, UAa et UBSecteur UA, UAa et UB    ::::  

o à moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance 

comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 

parcellaire qui en est le plus rapproché doit au moins égale à la moitié de la 

hauteur totale de la construction sans pouvoir être inférieure à 3m ;  

o Pour les unités foncières de plus de 700m² et d’une largeur sur voie publique 

de plus de 40m, à moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite 

parcellaire, l’implantation devra se faire à 3 m maximum de la limite 

séparative afin de ne pas compromettre l’implantation d’une autre 

construction à usage d’habitation selon le même alignement par rapport à la 

voie publique ;  

- Secteur UC :Secteur UC :Secteur UC :Secteur UC : la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de 

la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit au moins égale à la moitié de la hauteur 

totale de la construction sans pouvoir être inférieur à 3m. Une implantation différente peut 

être admise pour les aménagements, extensions et création d’annexes (piscine, abri de 

jardin, garage...) de constructions existantes à condition qu’ils ne nuisent pas à la sécurité ou 

à l’exécution de travaux publics ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    8888    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE    

Non réglementé 
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ARTICLE UARTICLE UARTICLE UARTICLE U    9999    ----     EMPRI EMPRI EMPRI EMPRISE AU SOLSE AU SOLSE AU SOLSE AU SOL    

Non réglementé 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    10 10 10 10 ---- HAUTE HAUTE HAUTE HAUTEUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONS    

Rappel : La hauteur d’une construction est mesurée au sommet du bâtiment. La hauteur des 

constructions est mesurée à partir du sol naturel avant travaux. 
Dans le secteur UADans le secteur UADans le secteur UADans le secteur UA    
La hauteur des constructions est limitée à 2 étages sur rez-de-chaussée combles aménageables 

compris.  Elle sera déterminée de la manière suivante : 

- La hauteur des constructions sera déterminée par les hauteurs de bâtiments adjacents en 

respectant la silhouette des faîtages et la continuité du bâti existant ;  

- Dans le cas d'une extension de bâtiment ayant une hauteur supérieure, la même hauteur que 

l'existant pourra être conservée dans la mesure ou elle ne conduit pas à masquer les 

échappées visuelles existantes sur les monuments ; 
- Les surélévations éventuelles ne doivent pas conduire à masquer les échappées visuelles 

existantes sur les monuments ; 
- Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les constructions et installations d'intérêt général 

(pylônes...). 
Dans le secteur UAa Dans le secteur UAa Dans le secteur UAa Dans le secteur UAa     
La hauteur des constructions sera déterminée par les hauteurs de bâtiments adjacents en 

respectant la silhouette des faîtages et la continuité du bâti existant. La construction ne peut 

excéder 1 étage sur rez-de-chaussée combles aménageables compris ;  
Dans les secteurs UB et UC Dans les secteurs UB et UC Dans les secteurs UB et UC Dans les secteurs UB et UC     
- La hauteur des constructions est limitée à 1 étage sur rez-de-chaussée combles aménageables 

compris ;  

- Les aménagements de constructions existantes d’une hauteur supérieure à celle autorisée 

dans la zone sont autorisés sans pouvoir excéder la hauteur existante ;  

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    11 11 11 11 ---- ASPEC ASPEC ASPEC ASPECT EXTERIEUT EXTERIEUT EXTERIEUT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONSR DES CONSTRUCTIONSR DES CONSTRUCTIONSR DES CONSTRUCTIONS    

- En aucun cas les constructions, clôtures et installations à édifier ou modifier ne doivent, par 

leur situation, leur architecture, leurs dimensions, leur couleur ou leur aspect extérieur, 

porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ; 

- L’emploi à nu de matériaux tels que briques creuses, agglomérés non parementés, plaques de 

béton brut … est interdit, tout comme les imitations de matériaux  telles que fausses 

briques ; 

11.1 Réhabilitation11.1 Réhabilitation11.1 Réhabilitation11.1 Réhabilitation    ::::    

- Les restaurations des bâtiments d’architecture traditionnelle de qualité se feront à 

l'identique de l'état d'origine, les modifications se feront en harmonie avec l'existant ; Toute 

réhabilitation devra respecter les caractéristiques de l'architecture de la zone, en prenant en 

compte son environnement bâti immédiat (orientation des pignons, ouvertures en façade et 

en toiture, teintes des crépis, modénatures, pente et aspect des toits, murs de clôture…) ; 

- Les pentes de toitures existantes et les sens de faîtages doivent être conservés, sauf s’il s’agit 

d’améliorer la cohérence avec le bâti voisin  ou de restituer un état ancien attesté ; 
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- Les couvertures traditionnelles existantes doivent être maintenues. Le matériau de 

couverture devra être adapté à la pente du toit  (45° si tuile plate, 30/35° si tuile canal,...). En 

cas de couverture en terre cuite, la couleur devra être en accord avec les couvertures 

traditionnelles environnantes. Les tons ocre clair ou panachés sont interdits ; 

- Les jours de toiture sont admis en nombre limité. Ils doivent être encastrés dans le plan de la 

toiture, leur cadre assorti à la couverture et la longueur placée dans le sens de la pente ; 

11.2 Constructions 11.2 Constructions 11.2 Constructions 11.2 Constructions neuvesneuvesneuvesneuves    ::::    

- Les constructions nouvelles doivent avoir, par leurs dimensions, leur architecture et la 

nature de leurs matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants et 

préserver l’intérêt et l’identité du site ; 

- Les pastiches d’architectures traditionnelles étrangères à la région sont interdits ; 

- Le matériau de couverture de la construction principale devra avoir l’aspect de la terre cuite 

plate traditionnelle ou plate à emboîtement. La couleur devra être en accord avec les 

couvertures traditionnelles. Les tons ocre clair ou panachés sont interdits. L’utilisation 

ponctuelle de matériaux présentant un aspect différent pourra être autorisée pour les 

constructions annexes sous réserve d’une bonne insertion dans le site et d’une mise en œuvre 

soignée ; 

- La pente des toit devra être cohérente avec l’aspect du matériaux de couverture. Pour la 

construction principale, elle ne pourra être inférieure à 70%. Les jours de toiture sont admis 

en nombre limité. Ils doivent être encastrés dans le plan de la toiture, leur cadre assorti à la 

couverture et la longueur placée dans le sens de la pente ; 

- Les façades enduites devront être traités dans des tons en harmonie avec la couleur des 

terres naturelles et des sables locaux. Les teintes vives, la couleur blanche et les tonalités 

d’enduit proches du rose sont proscrites ; 

- Le bardage bois peut être utilisé de façon ponctuelle ; 

- Tout projet de construction faisant appel à des matériaux ou techniques relatives aux 

énergies renouvelables ou à la réalisation d’économies d’énergies pourra être autorisé sous 

réserve d’une bonne intégration dans le site ; 

- Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale contemporaine pourra être pris en 

considération même s’il sort du cadre de l’article 11 du présent règlement. Le projet 

devra alors être accompagné d’une notice expliquant la pertinence architecturale et 

illustrant son insertion dans le site. Sauf impératif technique dûment justifié, la construction 

devra intégrer des références à l’architecture caussenards (usage éventuel de la pierre sur 

une partie des façades, respect pente et aspect du matériaux des toitures, des ouvertures en 

façades et toiture, orientation des pignons, création muret en pierre…) ; 

- Les constructions annexes telles que garages, remises, abris de jardin… doivent par leur 

implantation, leur aspect et leurs matériaux être en parfaite harmonie avec leur 

environnement bâti et/ou paysager. Les dépendances doivent être traitées avec des 

matériaux de façade et de couverture d’un aspect identique à ceux des constructions 

principales ou en bardage en bois. Dans ce cas, elles peuvent recevoir une toiture plate 

dissimulée par un bandeau de rive. 

- Tout type de clôture à caractère industriel (plaques en béton, bardages…) est interdit ; 

- La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 1,8 m. La hauteur des murs pleins ne 
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pourra excéder 0,9 m. Les clôtures sur voie publique seront de préférence doublées de haies 

vives constituées essentiellement d’essences locales ; 

- Dans le périmètre de protection des monuments historiques, des prescriptions plus strictes 

pourront être imposées ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    12 12 12 12 ---- STATI STATI STATI STATIONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULESESESES    

Non réglementé 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    13 13 13 13 ---- ESPAC ESPAC ESPAC ESPACES LIBRESES LIBRESES LIBRESES LIBRES     ET PLANTA ET PLANTA ET PLANTA ET PLANTATIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISESSSS    

Secteurs UA et UAaSecteurs UA et UAaSecteurs UA et UAaSecteurs UA et UAa    : : : : non réglementé 

Secteurs UB et UCSecteurs UB et UCSecteurs UB et UCSecteurs UB et UC    ::::            

- Les haies protégées au titre de l'article L.130.1 du Code de l'Urbanisme et inscrites sur les 

documents graphiques doivent être maintenues et entretenues ; 

- Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées  par des plantations 

équivalentes ; 

- Dans les lotissements et groupes d’habitations de plus d’1 ha, il sera créé un espace collectif 

d’accompagnement d’un seul tenant, planté et aménagé en espace vert ou en aire de jeux 

par tranche de 5 lots ou logements et à raison de 50m² par lot ou logement. 

- Les plantations d’essences végétales locales, adaptées au site et dont le besoin en eau est 

compatible avec les conditions climatiques du lieu, sont à privilégier (voir liste en annexe). 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUU    14 14 14 14 ---- COEFF COEFF COEFF COEFFICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION DU SOLDU SOLDU SOLDU SOL    

Non réglementé 
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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        UUUUUUUUPPPPPPPP        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

CARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONE    

La zone UP correspond aux secteurs de développement des équipements publics et d’intérêt La zone UP correspond aux secteurs de développement des équipements publics et d’intérêt La zone UP correspond aux secteurs de développement des équipements publics et d’intérêt La zone UP correspond aux secteurs de développement des équipements publics et d’intérêt 

collectif, elle comprend également l’collectif, elle comprend également l’collectif, elle comprend également l’collectif, elle comprend également l’ensemble des terrains dédiés à l’aireensemble des terrains dédiés à l’aireensemble des terrains dédiés à l’aireensemble des terrains dédiés à l’aire----jardin de l’autoroute jardin de l’autoroute jardin de l’autoroute jardin de l’autoroute 

A20A20A20A20....    

    

RAPPELRAPPELRAPPELRAPPEL    ::::    

Dans les périmètres identifiés par l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2006 sur le classement sonore 

des infrastructures terrestres (250m de part et d’autre de l’axe de l’A20), les constructions 

autorisées doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs 

conformément aux décrets 95.20 et 95.21 du 9 Janvier 1995 ; 

    

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    UPUPUPUP    1 1 1 1 ---- OCCUPA OCCUPA OCCUPA OCCUPATIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITES    

- Toutes les occupations et utilisations du sol non liées et nécessaires aux équipements publics, 

collectifs ou d'intérêt général ainsi qu’au fonctionnement et au développement de l’aire de 

service autoroutière et, plus largement, du réseau autoroutier de l’A20 ; 

- Concernant la zone couvrant le domaine public autoroutier concédé relatif à l’autoroute 

A20, seront admises toutes les constructions, dépôts et installations y compris classées, ainsi 

que les affouillements et exhaussements nécessaires au fonctionnement, à l’exploitation, à la 

mise en sécurité et à l’entretien du domaine public autoroutier, toutes les autres occupations 

et utilisation du sol sont interdites ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    2222    ----    OCCUPOCCUPOCCUPOCCUPATIONS ET UTILISATIOATIONS ET UTILISATIOATIONS ET UTILISATIOATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES ANS DU SOL SOUMISES ANS DU SOL SOUMISES ANS DU SOL SOUMISES A CONDITION CONDITION CONDITION CONDITION    

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif sont autorisées sous réserve que toutes les mesures soient prises pour limiter leur 

impact paysager sur le site et les perspectives paysagères ; 

- La reconstruction des constructions suite à un sinistre peut-être interdite si la destruction 

découle d’un sinistre naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait 

été édifiée illégalement ; 

- Les exhaussements et affouillements de sol ne sont autorisés que dans la mesure où ils n’ont 

pas pour conséquence une modification de la topographie nuisible à la perception du site 

naturel et du paysage. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    3 3 3 3 ---- ACCES ACCES ACCES ACCES ET VOIRIE ET VOIRIE ET VOIRIE ET VOIRIE    

- Pour être constructibles, les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble, de 

l’ensemble d’immeubles ou de l’opération envisagée et notamment, les caractéristiques des 

voies doivent permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

- Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 
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tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic ;  

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 

autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    4 4 4 4 ---- DESSE DESSE DESSE DESSERTE PAR LES RESEAUXRTE PAR LES RESEAUXRTE PAR LES RESEAUXRTE PAR LES RESEAUX    

1 1 1 1 ----    EauEauEauEau    

Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, 

au repos ou à l’agrément doit être raccordée au réseau publique de distribution d’eau potable par 

une conduite de caractéristiques suffisantes. 

2 2 2 2 ----    AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

- Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au 

travail, au repos ou à l’agrément doit être raccordé à un réseau d’assainissement. 

- Les eaux résiduaires industrielles et autres eaux usées de toute nature, à épurer, ne doivent 

pas être mélangées aux eaux pluviales et eaux résiduaires industrielles qui peuvent être 

rejetées en milieu naturel sans traitement. Cependant, ce mélange peut être autorisé si la 

dilution qui en résulte n’entraîne aucune difficulté d’épuration. L’évacuation des eaux 

résiduaires industrielles dans le réseau public d’assainissement peut être subordonnée à un 

prétraitement approprié ; 

3 3 3 3 ––––    EauxEauxEauxEaux     pluviales pluviales pluviales pluviales    

- Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la 

parcelle et infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau 

potable. Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées 

vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation 

en vigueur ;  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 

ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    5 5 5 5 ---- SUPER SUPER SUPER SUPERFICIE MINIMALE DES TFICIE MINIMALE DES TFICIE MINIMALE DES TFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRERRAINS CONSTRERRAINS CONSTRERRAINS CONSTRUCTIBLESUCTIBLESUCTIBLESUCTIBLES    

Non réglementé 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    6666    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

- Toute construction ou installation nouvelle sera implantée à une distance d’au moins 100 m 

minimum de l’axe de l’A20 et de ses bretelles. Ce recul ne s’applique pas aux constructions 

ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, aux services publics 

exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, aux bâtiments d’exploitation 

agricole et aux réseaux d’intérêt public. Ils ne s’appliquent pas non plus à l’adaptation, au 

changement de destination, à la réfection ou à l’extension de constructions existantes. Pour 
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les constructions de bâtiments d’exploitation agricole, ce recul est ramené à 30 m de l’axe de 

la voie ; 

- A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite du domaine public des autres voies, 

la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 

parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la hauteur 

totale de la construction sans pouvoir être inférieur à 3m ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 

rapproché doit être au moins égale à la moitié de la hauteur totale de la construction sans 

pouvoir être inférieur à 3m ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    8888    ----    IMPLANTATION DES CONSTIMPLANTATION DES CONSTIMPLANTATION DES CONSTIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX RUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX RUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX RUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE    

Non réglementé 

    

ARTICLE UPARTICLE UPARTICLE UPARTICLE UP    9999    ----     EMPR EMPR EMPR EMPRISE AU SOLISE AU SOLISE AU SOLISE AU SOL    

Non réglementé 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    10 10 10 10 ---- HAUT HAUT HAUT HAUTEUR MAXIMALE DES CONEUR MAXIMALE DES CONEUR MAXIMALE DES CONEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONSSTRUCTIONSSTRUCTIONSSTRUCTIONS    

Non réglementé 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    11 11 11 11 ---- ASPE ASPE ASPE ASPECT EXTERIEUR DES CONCT EXTERIEUR DES CONCT EXTERIEUR DES CONCT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONSSTRUCTIONSSTRUCTIONSSTRUCTIONS    
Par leur aspect extérieur, les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels ou urbains.  
 
ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    12 12 12 12 ---- STAT STAT STAT STATIONNEMENT DES VEHICUIONNEMENT DES VEHICUIONNEMENT DES VEHICUIONNEMENT DES VEHICULESLESLESLES    

Non réglementé 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    13 13 13 13 ---- ESPA ESPA ESPA ESPACES LIBRESCES LIBRESCES LIBRESCES LIBRES     ET PLANTATIONS, ESP ET PLANTATIONS, ESP ET PLANTATIONS, ESP ET PLANTATIONS, ESPACES BOISESACES BOISESACES BOISESACES BOISES    

Les haies protégées au titre de l’article L.130.1 du Code de l’Urbanisme et inscrites sur les 

documents graphiques doivent être maintenues et entretenues ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UPUPUPUP    14 14 14 14 ---- COEF COEF COEF COEFFICIENT D'OCCUPATIONFICIENT D'OCCUPATIONFICIENT D'OCCUPATIONFICIENT D'OCCUPATION DU SOL DU SOL DU SOL DU SOL    

Non réglementé 

 



  ZONE UX 

 

 
--13-- 

 

        

DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        UUUUUUUUXXXXXXXX        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

La zone UX est une zone destinée aux activités artisanales, commerciales et de servicesLa zone UX est une zone destinée aux activités artisanales, commerciales et de servicesLa zone UX est une zone destinée aux activités artisanales, commerciales et de servicesLa zone UX est une zone destinée aux activités artisanales, commerciales et de services....    

    

RAPPEL RAPPEL RAPPEL RAPPEL     

Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le champ territorial prévu à l’article 

R.421-28 du Code de l’Urbanisme (Monuments historiques, monuments naturels et sites) ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX    1 1 1 1 ---- OCCUPATIONS ET  OCCUPATIONS ET  OCCUPATIONS ET  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL UTILISATIONS DU SOL UTILISATIONS DU SOL UTILISATIONS DU SOL INTERDITESINTERDITESINTERDITESINTERDITES    

- Les constructions à usage d'habitation, sauf les logements visées l’article UX2 ;  

- Les constructions liées à l’activité agricole ou forestière ; 

- Les constructions à usage industriel ; 

- L'ouverture de carrières ou gravières ; 

- Les terrains de camping et de caravanage ; 

- Les habitations légères de loisirs ; 

- Le stationnement de caravanes isolées ; 

- La reconstruction des constructions suite à un sinistre peut-être interdite si la destruction 

découle d’un sinistre naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait 

été édifiée illégalement ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UXUXUXUX    2222    ----    OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITION    

- Les logements destinés aux personnes dont la présence permanente est nécessaire au 

gardiennage, à la maintenance et au fonctionnement des constructions et installations 

autorisées dans la zone sous réserve qu’ils soient intégrés au bâtiment d’activité  principal ; 

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve 

que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX    3 3 3 3 ---- ACCES ET VOIRIE ACCES ET VOIRIE ACCES ET VOIRIE ACCES ET VOIRIE    

- Pour être constructibles, les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble, de 

l’ensemble d’immeubles ou de l’opération envisagée et notamment, les caractéristiques des 

voies doivent permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

- Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 

tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic ;  

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 
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autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre ; 

- Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les 

véhicules y compris ceux nécessaires au ramassage des ordures ménagères et à la lutte contre 

l’incendie, puissent faire demi-tour ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX    4 4 4 4 ---- DESSERTE PAR LE DESSERTE PAR LE DESSERTE PAR LE DESSERTE PAR LES RESEAUXS RESEAUXS RESEAUXS RESEAUX    

1 1 1 1 ----    EauEauEauEau    

Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, 

au repos ou à l’agrément doit être raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable par 

une conduite de caractéristiques suffisantes. 

2 2 2 2 ----    AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

- Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsque celui-ci existe. A 

défaut, un dispositif d’assainissement individuel conforme à la réglementation en vigueur et 

adapté à la taille, la pente et la nature hydrogéologique du terrain est obligatoire ; 

- L’évacuation des eaux usées industrielles est subordonnée à une autorisation de déversement 

et à un pré-traitement ; 

- L’évacuation directe des eaux et matières usées à épurer est interdite dans les fossés, cours 

d’eau et réseaux pluviaux. 

3 3 3 3 ----    Eaux  pluvialesEaux  pluvialesEaux  pluvialesEaux  pluviales    

- Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la 

parcelle et infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau 

potable. Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées 

vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation 

en vigueur ;  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 

ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain ; 

4 4 4 4 ----    Réseaux diversRéseaux diversRéseaux diversRéseaux divers    

- Pour tous les réseaux dont la desserte peut être réalisée aussi bien en aérien qu’en souterrain 

(électricité, éclairage public, téléphone, vidéo...), la modification, l’extension ou les 

branchements devront être réalisés en technique préservant l’esthétique (pose sous toiture 

ou souterrain) ;   

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX    5 5 5 5 ---- SUPERFICIE MINI SUPERFICIE MINI SUPERFICIE MINI SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS COMALE DES TERRAINS COMALE DES TERRAINS COMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLESNSTRUCTIBLESNSTRUCTIBLESNSTRUCTIBLES    

La taille des terrains devra être suffisante pour permettre la réalisation d’un système 

d’assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UXUXUXUX    6666    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

Les constructions doivent être implantées à une distance minimum de 15m et maximum de 25m 

par rapport à l’axe des routes départementales et de 10m par rapport à l’axe des autres voies 

existantes ou à créer. 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UXUXUXUX    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

1111----  Limites internes de la zone  Limites internes de la zone  Limites internes de la zone  Limites internes de la zone    ::::    

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 

rapproché doit au moins être égale à la moitié de la hauteur totale de la construction sans 

pouvoir être inférieur à 5m ; 

2222----  Limites externes de la zone  Limites externes de la zone  Limites externes de la zone  Limites externes de la zone    ::::    

La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 

parcellaire qui en est le plus rapproché doit au moins être égale à la moitié de la hauteur totale 

de la construction sans pouvoir être inférieur à 3m ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UXUXUXUX        8888    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE    

La distance entre deux constructions situées sur une même propriété doit être au moins égale à 

4m, à l’exception des bâtiments annexes. 

    

ARTICLE UARTICLE UARTICLE UARTICLE UXXXX     9 9 9 9    ----     EMPRISE AU SO EMPRISE AU SO EMPRISE AU SO EMPRISE AU SOLLLL    

L’emprise au sol maximum des constructions ne pourra excéder 30%. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX        10 10 10 10 ---- HAUTEUR MAXIM HAUTEUR MAXIM HAUTEUR MAXIM HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONALE DES CONSTRUCTIONALE DES CONSTRUCTIONALE DES CONSTRUCTIONSSSS    

- La hauteur maximale des constructions mesurée au faîtage à partir du sol naturel avant 

travaux est fixée à 10 m ;  

- Le dépassement de ces hauteurs maximales est admis pour les annexes fonctionnelles telles 

que cheminées, antennes... 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX        11 11 11 11 ---- ASPECT EXTERI ASPECT EXTERI ASPECT EXTERI ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONEUR DES CONSTRUCTIONEUR DES CONSTRUCTIONEUR DES CONSTRUCTIONSSSS    

- En aucun cas les constructions, clôtures et installations à édifier ou modifier ne doivent, par 

leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi 

qu’à la conservation des perspectives monumentales ; 

- Sont interdites les imitations de matériaux, telles que les fausses briques, ainsi que l'emploi à 

nu en parement extérieur de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou 

d'un enduit, tel que carreaux de plâtre et briques creuses ; 

- Dans le périmètre de protection des monuments historiques, des prescriptions plus strictes 

pourront être imposées ; 

- Les clôtures en éléments préfabriqués ou à caractère industriel (plaques en béton, 

bardages…) sont interdites ; 

- Sur les limites externes de la zone, les clôtures devront obligatoirement être doublées d’une 

haie vive, à moins que cette disposition n’ait pour effet de diminuer dangereusement la 

visibilité des accès et des carrefours ; 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX        12 12 12 12 ---- STATIONNEMENT STATIONNEMENT STATIONNEMENT STATIONNEMENT DES VEH DES VEH DES VEH DES VEHICULESICULESICULESICULES    

Le stationnement  des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors  des  voies publiques. Pour chaque type de construction ou 

d’installation, il sera exigé des espaces de stationnement dimensionnés en fonction de leurs 

besoins sur la base de 25m² par place de stationnement à l’air libre. En tout état de cause et sans 

que les prescriptions ci-après puissent faire obstacle à des exigences supérieures édictées en 

application de l’alinéa précédent, il sera exigé au minimum : 

- Activités artisanales : une place par poste de travail ; 

- Constructions à usage de bureaux: une place pour 25m² de surface de bureau ; 

- Commerces: une place pour 40m² de surface de vente ;   

La norme applicable aux constructions non prévues ci-dessus est celle à laquelle elles sont le 

plus directement assimilables. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX    13 13 13 13 ---- ESPACES LIBRES ESPACES LIBRES ESPACES LIBRES ESPACES LIBRES     ET PLANTATIONS, ES ET PLANTATIONS, ES ET PLANTATIONS, ES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISESPACES BOISESPACES BOISESPACES BOISES    

- Les haies protégées au titre de l’article L.130.1 du Code de l’Urbanisme et inscrites sur les 

documents graphiques doivent être maintenues et entretenues ; 

- Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées  par des plantations 

équivalentes ; 

- Les espaces libres (hors voirie et stationnement doivent être plantés et engazonnés ; 

- Pour les bâtiments d’activités, le constructeur devra obligatoirement réaliser un espace vert 

d’une surface qui ne pourra être inférieure à 20% de la surface de l’unité foncière ; 

- Pour les dépôts de véhicules ou de matériaux, des plantations arbustives à feuilles 

persistantes en limites parcellaires sont obligatoires de manière à assurer une protection 

visuelle. 

- Sur les limites externes de la zone, les clôtures devront obligatoirement être doublées d’une haie vive 

constituée d’essence locales ; 

- Des plantations d’arbres de haute tige devront être réalisées à raison d’un arbre tous les 10m en 

bordure de voies publiques ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    UUUUXXXX    14 14 14 14 ---- COEFFICIENT D' COEFFICIENT D' COEFFICIENT D' COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOLOCCUPATION DU SOLOCCUPATION DU SOLOCCUPATION DU SOL    

Non réglementé 
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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        AAAAAAAAUUUUUUUU        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

CARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONE    

Zone naturelle destinée à être urbanisée à court ou moyen terme. Les équipements existants à la Zone naturelle destinée à être urbanisée à court ou moyen terme. Les équipements existants à la Zone naturelle destinée à être urbanisée à court ou moyen terme. Les équipements existants à la Zone naturelle destinée à être urbanisée à court ou moyen terme. Les équipements existants à la 

périphérie immédiate de cette zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions périphérie immédiate de cette zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions périphérie immédiate de cette zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions périphérie immédiate de cette zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 

à implanter.à implanter.à implanter.à implanter.    

Le secteur AUa correspond à la zone à urbaniser duLe secteur AUa correspond à la zone à urbaniser duLe secteur AUa correspond à la zone à urbaniser duLe secteur AUa correspond à la zone à urbaniser du hameau de Goudou. hameau de Goudou. hameau de Goudou. hameau de Goudou.    

    

RAPPELS RAPPELS RAPPELS RAPPELS     

Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le champ territorial prévu à l’article 

R.421-28 du Code de l’Urbanisme (Monuments historiques, monuments naturels et sites) ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    1 1 1 1 ---- OCCUP OCCUP OCCUP OCCUPATIONS ET UTILISATIOATIONS ET UTILISATIOATIONS ET UTILISATIOATIONS ET UTILISATIONS DNS DNS DNS DU SOL INTERDITESU SOL INTERDITESU SOL INTERDITESU SOL INTERDITES    

Sont interdites les constructions à destination : 

- D’industrie ; 

- Agricole et forestière; 

- Les carrières ; 

- Le stationnement des caravanes isolées ; 

- Les Parcs Résidentiels de loisirs ; 

- Les terrains de camping ; 

- Les terrains de caravanage ; 

- Les garages collectifs de caravanes ; 

- Les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts de véhicules susceptibles de 

contenir au moins 10 unités ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    2222    ----    OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITION    

- Les constructions à usage d’habitation ne sont autorisées que dans le cas d’opérations d’au 

moins 2 logements par unité foncière ; 

- Les opérations d’ensemble de plus de 5 logements devront comporter au moins 20% de 

logements sociaux ; 

- Les constructions autorisées devront respecter les principes d’urbanisation, de desserte et de 

raccordement définis dans les schémas d'aménagement de principe (voir pièce 3). La place 

et la superficie des espaces publics sont définies dans ces schémas d’aménagement ; 

- Les installations classées sont autorisées sous réserve d’être liées ou nécessaires à la vie de la 

commune et compatibles avec le voisinage de l’habitat ; 

- Les constructions à usage d’artisanat sont autorisées sous réserve d’être compatibles avec le 

voisinage de l’habitat ; 

- Les constructions à usage d’entrepôt ne sont autorisées qu’en liaison avec une activité 

existante sur la même unité foncière ; 

- Les aires de jeux et de sports ouverts au public dont le fonctionnement est compatible avec 

le voisinage habité ;  
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- Les exhaussements et affouillements de sol ne sont autorisés que dans la mesure où ils n’ont 

pas pour conséquence une modification de la topographie nuisible à la perception du site 

naturel et du paysage ; 

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve 

que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

- La reconstruction suite à un sinistre peut être interdite si la destruction découle d’un sinistre 

naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait été édifiée 

illégalement. 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    3 3 3 3 ---- ACCES ACCES ACCES ACCES ET VOIRIE ET VOIRIE ET VOIRIE ET VOIRIE    

- Pour être constructibles, les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble, de 

l’ensemble d’immeubles ou de l’opération envisagée et notamment, les caractéristiques des 

voies doivent permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

- Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 

tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic ;  

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 

autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre ; 

- Les opérations d’ensemble devront réserver des possibilités de bouclage avec les opérations 

qui pourraient se réaliser ultérieurement sur les terrains limitrophes (attentes de voiries) ; 

- Les accès  définis dans les schémas d’aménagement de principe devront assurer à terme le 

bouclage de la circulation et ne pas se terminer en impasse définitive (raccordement aux 

autres voiries ou attente de voirie obligatoire) et ce afin d’assurer la perméabilité des 

nouveaux quartiers ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    4 4 4 4 ---- DESSE DESSE DESSE DESSERTE PAR LES RESEAUXRTE PAR LES RESEAUXRTE PAR LES RESEAUXRTE PAR LES RESEAUX    

1 1 1 1 ----    EauEauEauEau    

Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, 

au repos ou à l’agrément doit être raccordée au réseau publique de distribution d’eau potable par 

une conduite de caractéristiques suffisantes. 

2 2 2 2 ----    AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

- Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au 

travail, au repos ou à l’agrément doit être raccordé au réseau public d’assainissement ;  

- Secteur AUaSecteur AUaSecteur AUaSecteur AUa    :::: un dispositif d’assainissement individuel conforme à la réglementation en 

vigueur et adapté à la taille, la pente et la nature hydrogéologique du terrain est obligatoire. 

Le pétitionnaire du permis de construire devra proposer et prouver que le système 
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d’assainissement autonome envisagé ne pose aucun problème au regard de l’hygiène et de la 

salubrité publique, celui-ci sera vérifié par le SPANC ; 

- Les eaux résiduaires industrielles et autres eaux usées de toute nature, à épurer, ne doivent 

pas être mélangées aux eaux pluviales et eaux résiduaires industrielles qui peuvent être 

rejetées en milieu naturel sans traitement. Cependant, ce mélange peut être autorisé si la 

dilution qui en résulte n’entraîne aucune difficulté d’épuration. L’évacuation des eaux 

résiduaires industrielles dans le réseau public d’assainissement peut être subordonnée à un 

prétraitement approprié ; 

3 3 3 3 ––––    EauxEauxEauxEaux     pluviales pluviales pluviales pluviales    

- Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la 

parcelle et infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau 

potable. Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées 

vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation 

en vigueur ;  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 

ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser, sur sa propriété, les dispositifs adaptés à l’opération et au 

terrain; 

4 4 4 4 ––––    Réseaux diversRéseaux diversRéseaux diversRéseaux divers    

Tout raccordement d'une construction nouvelle au réseau électrique doit être traité en 

souterrain. 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    5 5 5 5 ---- SUPER SUPER SUPER SUPERFICIE MINIMALE DES TFICIE MINIMALE DES TFICIE MINIMALE DES TFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLESESESES    

- En cas de raccordement au réseau public d’assainissement : non réglementé ; 

- Secteur AUaSecteur AUaSecteur AUaSecteur AUa    :::: la taille des terrains devra être suffisante pour permettre la réalisation d’un 

système d’assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    6666    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

- Toute construction ou installation nouvelle sera implantée à une distance d’au moins 15 m 

minimum de l’axe des routes départementales ; 

- L’implantation et l’orientation des constructions devront être compatibles avec les 

orientations d’aménagement définies (voir pièce 3 du PLU) : implantation à l’alignement  

des voies ceinturant les espaces publics ; implantation selon un recul compris entre 3 et 5 m 

de l’alignement des autres voies, axes de faîtages principaux parallèles à l’axe de la voie de 

desserte ; 

- Les clôtures sur voie publique devront toutes être implantées selon le même alignement.  

- Une implantation en fond de parcelle est autorisée pour la création d’annexes (piscine, abri 

de jardin, garage...) ; 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

L’implantation et l’orientation des constructions devront être compatibles avec les orientations 

d’aménagement définies (voir pièce 3 du PLU) :  

- Implantation en continuité ou en semi-continuité (implantation de la construction sur au 

moins une limite séparative) pour les parcelles entourant l’espace public central ; 

- Parcelles ne donnant pas sur l’espace public central : à moins que le bâtiment à construire ne 

jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point de ce 

bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit au moins être 

égale à la moitié de la hauteur totale de la construction sans pouvoir être inférieure à 3m ; 

- Pour les unités foncières de plus de 700m² et d’une largeur sur voie publique de plus de 40m, 

à moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, l’implantation devra se 

faire à 3 m maximum de la limite séparative afin de ne pas compromettre l’implantation 

d’une autre construction à usage d’habitation selon le même alignement par rapport à la voie 

publique ;  

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    8888    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE    

Non réglementé 

    

ARTICLE AUARTICLE AUARTICLE AUARTICLE AU    9999    ----     EMPR EMPR EMPR EMPRISE AU SOLISE AU SOLISE AU SOLISE AU SOL    

Non réglementé 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAAUUUU    10 10 10 10 ---- HAUTEUR MAXIM HAUTEUR MAXIM HAUTEUR MAXIM HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONALE DES CONSTRUCTIONALE DES CONSTRUCTIONALE DES CONSTRUCTIONSSSS    

Rappel : La hauteur d’une construction est mesurée au sommet du bâtiment. La hauteur des 

constructions est mesurée à partir du sol naturel avant travaux. 

- La hauteur des constructions à usage d’habitation est limitée à 1 étage sur rez-de-chaussée 

combles aménageables compris ;  

- La hauteur des constructions à usage d’équipement public ou privé d’intérêt collectif est 

limité à 2 étages sur rez-de-chaussée combles aménageables compris ;  

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    11 11 11 11 ---- ASPE ASPE ASPE ASPECT EXTERIEUCT EXTERIEUCT EXTERIEUCT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONSR DES CONSTRUCTIONSR DES CONSTRUCTIONSR DES CONSTRUCTIONS    

- Les constructions annexes telles que garages, remises, abris de jardin… doivent par leur 

implantation, leur aspect et leurs matériaux être en parfaite harmonie avec leur 

environnement bâti et/ou paysager. Les dépendances doivent être traitées avec des 

matériaux de façade et de couverture d’un aspect identique à ceux des constructions 

principales ou en bardage en bois. Dans ce cas, elles peuvent recevoir une toiture plate 

dissimulée par un bandeau de rive. 

- Tout type de clôture à caractère industriel (plaques en béton, bardages…) est interdit ; 

- La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 1,8 m. La hauteur des murs pleins ne 

pourra excéder 0,9 m. Les clôtures sur voie publique seront de préférence doublées de haies 

vives constituées essentiellement d’essences locales ; 
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- Dans le périmètre de protection des monuments historiques, des prescriptions plus strictes 

pourront être imposées ; 

- En aucun cas les constructions, clôtures et installations à édifier ou modifier ne doivent, par 

leur situation, leur architecture, leurs dimensions, leur couleur ou leur aspect extérieur, 

porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ; 

- L’emploi à nu de matériaux tels que briques creuses, agglomérés non parementés, plaques de 

béton brut … est interdit, tout comme les imitations de matériaux  telles que fausses 

briques ; 

- Les pastiches d’architectures traditionnelles étrangères à la région sont interdits ; 

- Les constructions doivent avoir, par leurs dimensions, leur architecture et la nature de leurs 

matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants et préserver l’intérêt 

et l’identité du site  en prenant en compte son environnement bâti immédiat ; 

- Le matériau de couverture de la construction principale devra avoir l’aspect de la terre cuite 

plate traditionnelle ou plate à emboîtement. La couleur devra être en accord avec les 

couvertures traditionnelles. Les tons ocre clair ou panachés sont interdits. L’utilisation 

ponctuelle de matériaux présentant un aspect différent pourra être autorisée pour les 

constructions annexes sous réserve d’une bonne insertion dans le site et d’une mise en œuvre 

soignée ; 

- La pente des toit devra être cohérente avec l’aspect du matériaux de couverture. Pour la 

construction principale, elle ne pourra être inférieure à 70%. Les jours de toiture sont admis 

en nombre limité. Ils doivent être encastrés dans le plan de la toiture, leur cadre assorti à la 

couverture et la longueur placée dans le sens de la pente. 

- Les axes de faîtages principaux des constructions devront être parallèles à l’axe de la voie 

principale de desserte, dont la trame générale est définie par les Orientations spécifiques 

(pièce 3 du PLU) ; 

- Les teintes de façade devront se rapprocher au mieux de celles des bâtiments traditionnels 

de Labastide-Murat (couleur des terres naturelles et des sables locaux ) visibles depuis l’aire 

de l’A20. Les teintes vives, la couleur blanche et les tonalités d’enduit proches du rose sont 

proscrites ; 

- Le bardage bois peut être utilisé ; 

- Tout projet de construction faisant appel à des matériaux ou techniques relatives aux 

énergies renouvelables ou à la réalisation d’économies d’énergies pourra être autorisé sous 

réserve d’une bonne intégration dans le site ; 

- Tout projet faisant l’objet d’une recherche architecturale contemporaine pourra être pris en 

considération même s’il sort du cadre de l’article 11 du présent règlement. Le projet 

devra alors être accompagné d’une notice expliquant la pertinence architecturale et 

illustrant son insertion dans le site. Sauf impératif technique dûment justifié, la construction 

devra intégrer des références à l’architecture caussenards (usage éventuel de la pierre sur 

une partie des façades, respect pente et aspect du matériaux des toitures, des ouvertures en 

façades et toiture, orientation des pignons, création muret en pierre…) ; 

- Les constructions annexes telles que garages, remises, abris de jardin… de même que les 

clôtures doivent par leur implantation, leur aspect et leurs matériaux être en parfaite 
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harmonie avec leur environnement bâti et/ou paysager. Les dépendances doivent être 

traitées avec des matériaux de façade et de couverture d’un aspect identique à ceux des 

constructions principales ou en bardage en bois. Dans ce cas, elles peuvent recevoir une 

toiture plate dissimulée par un bandeau de rive. 

- Tout type de clôture à caractère industriel (plaques en béton, bardages…) est interdit ; 

- La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 1,8 m. La hauteur des murs pleins ne 

pourra excéder 0,9 m ;  

- Dans le périmètre de protection des monuments historiques, des prescriptions plus strictes 

pourront être imposées ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    12 12 12 12 ---- STAT STAT STAT STATIONNEMENT DES VEHICUIONNEMENT DES VEHICUIONNEMENT DES VEHICUIONNEMENT DES VEHICULESLESLESLES    

Non réglementé 

 

ARTICARTICARTICARTICLELELELE    AUAUAUAU    13 13 13 13 ---- ESPACES L ESPACES L ESPACES L ESPACES LIBRESIBRESIBRESIBRES     ET PLANTATION ET PLANTATION ET PLANTATION ET PLANTATIONS, ESPACES BOISESS, ESPACES BOISESS, ESPACES BOISESS, ESPACES BOISES    

- Les haies protégées au titre de l’article L.130.1 du Code de l’Urbanisme et inscrites sur les 

documents graphiques doivent être maintenues et entretenues ; 

- Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées  par des plantations 

équivalentes ; 

- Les principes des orientations d’aménagement en matière d’espaces publics devront être 

respectés. Une certaine souplesse pourra être acceptée en ce qui concerne leur localisation, 

forme et dimensions sous réserve que cela soit justifié par des raisons techniques et que cela 

ne nuise pas à la logique d’ensemble ; 

- Les plantations d’essences végétales locales, adaptées au site et dont le besoin en eau est 

compatible avec les conditions climatiques du lieu, sont à privilégier (voir liste en annexe). 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AUAUAUAU    14 14 14 14 ---- COEF COEF COEF COEFFICIENT D'OCCUPATIONFICIENT D'OCCUPATIONFICIENT D'OCCUPATIONFICIENT D'OCCUPATION DU SOL DU SOL DU SOL DU SOL    

Non réglementé 
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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        AAAAAAAAUUUUUUUU00000000        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

CARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONE    

Zone naZone naZone naZone naturelle destinée à être urbanisée à moyen terme. Les équipements existants à la turelle destinée à être urbanisée à moyen terme. Les équipements existants à la turelle destinée à être urbanisée à moyen terme. Les équipements existants à la turelle destinée à être urbanisée à moyen terme. Les équipements existants à la 

périphérie immédiate de cette zone n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les périphérie immédiate de cette zone n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les périphérie immédiate de cette zone n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les périphérie immédiate de cette zone n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter. constructions à implanter. constructions à implanter. constructions à implanter.     

La zone comprend un secteur AU0b terme réservée à la réalisaLa zone comprend un secteur AU0b terme réservée à la réalisaLa zone comprend un secteur AU0b terme réservée à la réalisaLa zone comprend un secteur AU0b terme réservée à la réalisation future d’équipements public tion future d’équipements public tion future d’équipements public tion future d’équipements public 

ou d’intérêt collectif ou d’intérêt collectif ou d’intérêt collectif ou d’intérêt collectif     

La zone ne pourra être ouverte à l’urbanisation qu’après modification du PLU.La zone ne pourra être ouverte à l’urbanisation qu’après modification du PLU.La zone ne pourra être ouverte à l’urbanisation qu’après modification du PLU.La zone ne pourra être ouverte à l’urbanisation qu’après modification du PLU.    

    

RAPPEL RAPPEL RAPPEL RAPPEL     

Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le champ territorial prévu à l’article 

R.421-28 du Code de l’Urbanisme (Monuments historiques, monuments naturels et sites) ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AU0AU0AU0AU0    1 1 1 1 ---- OCCU OCCU OCCU OCCUPATIONS ET UTILISATIPATIONS ET UTILISATIPATIONS ET UTILISATIPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITEONS DU SOL INTERDITEONS DU SOL INTERDITEONS DU SOL INTERDITESSSS    

Sont interdites toutes les utilisations et occupations du sol à l’exception des exhaussements et 

affouillements du sol nécessités par la réalisation d’infrastructures routières et des constructions 

et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AU0AU0AU0AU0    2222    ----    OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITION    

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve 

que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

- Les exhaussements et affouillements du sol sont autorisés sous réserve d’être nécessités par la 

réalisation d’infrastructures routières ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AU0AU0AU0AU0    6666    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

Toute construction ou installation nouvelle sera implantée à une distance d’au moins : 

- 15 m de l’axe des routes départementales sans pouvoir être inférieure à 6 m par rapport à la 

limite d’emprise de la voie ; 

- 6 m par rapport à la limite d’emprise des autres voies ; 

    

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    AU0AU0AU0AU0    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

La distance comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment au point de la limite 

parcellaire qui en est le plus rapproché doit au moins être égale à la moitié de la hauteur totale 

de la construction sans pouvoir être inférieur à 3 m ; 



  ZONE AU0 

 

 
--24-- 

 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AU0AU0AU0AU0    14 14 14 14 ---- COE COE COE COEFFICIENT D'OCCUPATIOFFICIENT D'OCCUPATIOFFICIENT D'OCCUPATIOFFICIENT D'OCCUPATION DU SOLN DU SOLN DU SOLN DU SOL    

Non réglementé 
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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        AAAAAAAA        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

CARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONE    

Zone faisant l’objet d’une protection particulière en raison notamment de la valeur agricole des Zone faisant l’objet d’une protection particulière en raison notamment de la valeur agricole des Zone faisant l’objet d’une protection particulière en raison notamment de la valeur agricole des Zone faisant l’objet d’une protection particulière en raison notamment de la valeur agricole des 

terres. Le secteur Ap est inconstructible (protection sites sensibles NATURA 2000).terres. Le secteur Ap est inconstructible (protection sites sensibles NATURA 2000).terres. Le secteur Ap est inconstructible (protection sites sensibles NATURA 2000).terres. Le secteur Ap est inconstructible (protection sites sensibles NATURA 2000).    

    

RAPPELS RAPPELS RAPPELS RAPPELS     

- Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le champ territorial prévu à 

l’article R.421-28 du Code de l’Urbanisme (Monuments historiques, monuments naturels et 

sites) ; 

- Dans les périmètres identifiés par l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2006 sur le classement 

sonore des infrastructures terrestres (250m de part et d’autre de l’axe de l’A20), les 

constructions autorisées doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les 

bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 du 9 Janvier 1995 ; 

    

ARTARTARTARTICLEICLEICLEICLE    AAAA    1 1 1 1 ---- OCCUPATIO OCCUPATIO OCCUPATIO OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DNS ET UTILISATIONS DNS ET UTILISATIONS DNS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITESU SOL INTERDITESU SOL INTERDITESU SOL INTERDITES    

- Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol à l’exception de celles admises 

sous conditions dans l’article 2 et des ouvrages techniques nécessaires aux réseaux d’intérêt 

collectif, notamment à l’exploitation de l’autoroute A20.  

- Concernant la zone couvrant le domaine public autoroutier concédé relatif à l’autoroute A20, 

seront admises toutes les constructions, dépôts et installations y compris classées, ainsi que les 

affouillements et exhaussements nécessaires au fonctionnement, à l’exploitation, à la mise en 

sécurité et à l’entretien du domaine public autoroutier, toutes les autres occupations et 

utilisation du sol sont interdites ; 
- Dans le secteur ApDans le secteur ApDans le secteur ApDans le secteur Ap, les constructions neuves sont interdites ;  

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    2222    ----    OCCUPAOCCUPAOCCUPAOCCUPATIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A S DU SOL SOUMISES A S DU SOL SOUMISES A S DU SOL SOUMISES A CONDITIONCONDITIONCONDITIONCONDITION    

- Les constructions ne sont autorisés que s’ils ont pour objectif le maintien ou le 

développement des activités agricoles ; 

- Les logements des exploitants sont autorisés sous réserve qu’ils soient réalisés simultanément 

ou postérieurement aux bâtiments d’exploitation auxquels ils sont liés. La distance 

d’implantation du logement de l’exploitant par rapport aux bâtiments d’exploitation sera 

appréciée au cas par cas au vu des éléments justificatifs produits par le demandeur de permis 

de construire conformément à la réponse ministérielle publiée au JO le 5 août 2008 ; 

- Les bâtiments d’élevage quels qu’ils soient, sont autorisés sous réserve d’être implantés à plus 

de 100m de toute habitation ou limite de zone urbaine (U) ou à urbaniser (AU) ;  

- Les exhaussements et affouillements du sol sont autorisés sous réserve d’être nécessités par le 

maintien ou le développement des activités agricoles ou par la réalisation d’infrastructures 

routières et dans la mesure où ils n’ont pas pour conséquence une modification de la 

topographie nuisible à la perception du site naturel et du paysage ; 

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve 
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que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

- La reconstruction des constructions suite à un sinistre peut-être interdite si la destruction 

découle d’un sinistre naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait 

été édifiée illégalement ; 

- Dans le secteur Ap, seules sont autorisées Dans le secteur Ap, seules sont autorisées Dans le secteur Ap, seules sont autorisées Dans le secteur Ap, seules sont autorisées les extensions/aménagements des constructions 

existantes et les changements de destination sous réserve qu’ils aient pour objectif le 

maintien ou le développement des activités agricoles ;    

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    3 3 3 3 ---- ACCES  ACCES  ACCES  ACCES ET VOIRIEET VOIRIEET VOIRIEET VOIRIE    

- Pour être constructibles, les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble, de 

l’ensemble d’immeubles ou de l’opération envisagées et notamment, les caractéristiques des 

voies doivent permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

- Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 

tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic ;  

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 

autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    4 4 4 4 ---- DESSER DESSER DESSER DESSERTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUX    

1 1 1 1 ----    EauEauEauEau    

- Toute construction ou installation qui, par sa destination, nécessite l’alimentation en eau 

potable doit être raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable s’il existe par 

une conduite de caractéristiques suffisantes ; 

2 2 2 2 ----    AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

- le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsque celui-ci existe. A 

défaut, un dispositif d’assainissement individuel conforme à la réglementation en vigueur et 

adapté à la taille, la pente et la nature hydrogéologique du terrain est obligatoire. Le 

pétitionnaire du permis de construire devra proposer et prouver que le système 

d’assainissement autonome envisagé ne pose aucun problème au regard de l’hygiène et de la 

salubrité publique, celui-ci sera vérifié par le SPANC ; 

- L’évacuation des eaux usées industrielles est subordonnée à une autorisation de déversement 

et à un pré-traitement ; 

- L’évacuation directe des eaux et matières usées à épurer est interdite dans les fossés, cours 

d’eau et réseaux pluviaux. 

3 3 3 3 ----    Eaux pluvialesEaux pluvialesEaux pluvialesEaux pluviales    

- Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la 

parcelle et infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau 

potable. Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées 
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vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation 

en vigueur ;  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 

ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser, sur sa propriété, les dispositifs adaptés à l’opération et au 

terrain; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    5 5 5 5 ---- SUPERF SUPERF SUPERF SUPERFICIE MINIMALE DES TEICIE MINIMALE DES TEICIE MINIMALE DES TEICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLERRAINS CONSTRUCTIBLESSSS    

La taille des terrains devra être suffisante pour permettre la réalisation d’un système 

d’assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    6666    ----    IMPLIMPLIMPLIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET ANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET ANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET ANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

Toute construction doit être implantée selon les conditions suivantes : 

- Toute construction ou installation nouvelle sera implantée à une distance d’au moins 100 m 

minimum de l’axe de l’A20 et de ses bretelles. Ce recul ne s’applique pas aux constructions 

ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, aux services publics 

exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, aux bâtiments d’exploitation 

agricole et aux réseaux d’intérêt public. Ils ne s’appliquent pas non plus à l’adaptation, au 

changement de destination, à la réfection ou à l’extension de constructions existantes. Pour 

les constructions de bâtiments d’exploitation agricole, ce recul est ramené à 30 m de l’axe de 

la voie ; 

- Pour les autres voies ouvertes à la circulation publique, les constructions doivent être 

implantées à 15 m minimum de l’axe de la voie ; 

- Une implantation différente peut être admise :    

o Pour l’aménagement, l’extension, la création d’annexe (piscine, abris de jardin, 

garage...) de constructions existantes implantées en deçà des reculs imposés ci-

dessus, sous réserve que cela ne nuise pas à la sécurité publique ;        

o Lorsqu’il existe déjà une construction, non destinée à être démolie, implantée à 

l’alignement ; 

o Lorsque la topographie des lieux le nécessite ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

1111---- La distance comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment au point de la limite 

parcellaire qui en est le plus rapproché doit au moins être égale à la moitié de la hauteur totale 

de la construction sans pouvoir être inférieur à 3 m; 

2222---- Les installations classées Les installations classées Les installations classées Les installations classées doivent être implantées à une distance minimum de 10m par rapport 

aux limites séparatives ; 

3333---- Toutefois des implantations différentes Toutefois des implantations différentes Toutefois des implantations différentes Toutefois des implantations différentes    peuvent être    admises lorsque la construction 

envisagée jouxte une construction existante de hauteur équivalente ainsi que    pour la 

reconstruction, l’aménagement, l’extension ou la création d’annexe (piscine, abris de jardin, 
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garage...) de bâtiments existants sous réserve que l’implantation ne nuise pas à la sécurité 

publique ni ne réduise le recul existant ;  

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    8888    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX PAR RAPPORT AUX PAR RAPPORT AUX PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE    

Non réglementé 

 

ARTICLE AARTICLE AARTICLE AARTICLE A    9999    ----     EMPRI EMPRI EMPRI EMPRISE AU SOLSE AU SOLSE AU SOLSE AU SOL    

Non réglementé 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    10 10 10 10 ---- HAUTE HAUTE HAUTE HAUTEUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONS    

- La hauteur des constructions à usage d’habitation est limitée à 1 étage sur rez-de-chaussée 

combles aménageables compris ;   

- Le dépassement de ces hauteurs maximales est admis pour les annexes fonctionnelles telles 

que cheminées, antennes... 

- La hauteur des constructions techniques agricoles est limitée à 11 m au faîtage ou à l’acrotère 

à partir du sol naturel ; 

- La reconstruction à l’identique des bâtiments sinistrés dont la hauteur était supérieure à 

cette hauteur maximale est autorisée dans un délai de 2 ans maximum à compter de la date 

du sinistre. 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    11 11 11 11 ---- ASPEC ASPEC ASPEC ASPECT EXTERIEUR DES CONST EXTERIEUR DES CONST EXTERIEUR DES CONST EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONS    

- En aucun cas les constructions, clôtures et installations à édifier ou modifier ne doivent, par 

leur situation, leur architecture, leurs dimensions, leur couleur ou leur aspect extérieur, 

porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ; 

- L’emploi à nu de matériaux tels que briques creuses, agglomérés non parementés, plaques de 

béton brut…est interdit, tout comme les imitations de matériaux  telles que fausses briques ; 

11.1 Réhabilitation11.1 Réhabilitation11.1 Réhabilitation11.1 Réhabilitation    ::::    

- Les restaurations des bâtiments d’architecture traditionnelle de qualité se feront à 

l'identique de l'état d'origine, les modifications se feront en harmonie avec l'existant ;  

- Toute réhabilitation ou construction neuve devra respecter les caractéristiques de 

l'architecture de la zone, en prenant en compte son environnement bâti immédiat 

(orientation des pignons, ouvertures en façade et en toiture, teintes des crépis, modénatures, 

pente et aspect des toits, murs de clôture…) ; 

- Les pentes de toitures existantes et les sens de faîtages doivent être conservés, sauf s’il s’agit 

d’améliorer la cohérence avec le bâti voisin  ou de restituer un état ancien attesté ; 

- Les couvertures traditionnelles existantes doivent être maintenues. Le matériau de 

couverture devra être adapté à la pente du toit  (45° si tuile plate, 30/35° si tuile canal...). En 

cas de couverture en terre cuite, la couleur devra être en accord avec les couvertures 

traditionnelles environnantes. Les tons ocre clair ou panachés sont interdits ; 

- Les jours de toiture sont admis en nombre limité. Ils doivent être encastrés dans le plan de la 

toiture, leur cadre assorti à la couverture et la longueur placée dans le sens de la pente ; 
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11.2 Constructions neuves11.2 Constructions neuves11.2 Constructions neuves11.2 Constructions neuves    à usage d’habitation :à usage d’habitation :à usage d’habitation :à usage d’habitation :    

- Les constructions nouvelles doivent avoir, par leurs dimensions, leur architecture et la 

nature de leurs matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants et 

préserver l’intérêt et l’identité du site ; 

- Les pastiches d’architectures traditionnelles étrangères à la région sont interdits ; 

- Le matériau de couverture devra avoir l’aspect de la terre cuite (tuile plate de préférence). La 

couleur devra être en accord avec les couvertures traditionnelles. Les tons ocre clair ou 

panachés sont interdits. L’utilisation ponctuelle de matériaux présentant un aspect différent 

devra être justifiée par une bonne insertion dans le site et une mise en œuvre soignée ; 

- La pente des toit devra être cohérente avec l’aspect du matériaux de couverture (45° si tuile 

plate, 30/35° si tuile canal... ). Les jours de toiture sont admis en nombre limité. Ils doivent 

être encastrés dans le plan de la toiture, leur cadre assorti à la couverture et la longueur 

placée dans le sens de la pente. 

- Les jours de toiture sont admis en nombre limité. Ils doivent être encastrés dans le plan de la 

toiture, leur cadre assorti à la couverture et la longueur placée dans le sens de la pente. 

- Les façades enduites devront être traités dans des tons en harmonie avec la couleur des 

terres naturelles et des sables locaux. Les teintes vives, la couleur blanche et les tonalités 

d’enduit proches du rose sont proscrites ; 

- Le bardage bois peut être utilisé de façon ponctuelle ; 

- Tout projet de construction faisant appel à des matériaux ou techniques relatives aux 

énergies renouvelables ou à la réalisation d’économies d’énergies pourra être autorisé sous 

réserve d’une bonne intégration dans le site ; 

- Les constructions annexes telles que garages, remises, abris de jardin… doivent par leur 

implantation, leur aspect et leurs matériaux être en parfaite harmonie avec leur 

environnement bâti et/ou paysager. Les dépendances doivent être traitées avec des 

matériaux de façade et de couverture d’un aspect identique à ceux des constructions 

principales ou en bardage en bois. Dans ce cas, elles peuvent recevoir une toiture plate 

dissimulée par un bandeau de rive. 

11.3 Bâtiments techniques11.3 Bâtiments techniques11.3 Bâtiments techniques11.3 Bâtiments techniques    ::::    

- L’aspect des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications de 

constructions existantes seront étudiés de façon à assurer leur parfaite intégration dans le 

paysage environnant ; 

- Les constructions devront s’adapter au mieux à la pente naturelle du terrain sur lequel elles 

sont implantées. Les contraintes techniques et fonctionnelles propres à l’activité exercée 

seront prise en compte ; 

- Tout matériau destiné à être recouvert sera obligatoirement enduit et coloré avant la mise en 

service du bâtiment ou recouvert d’un bardage bois ; 

- L’insertion de panneaux photovoltaïques intégrés à la toiture est autorisée ; 

- Tout type de clôture à caractère industriel (plaques de ciment, bardages…) est interdit. La 

hauteur des clôtures est limitée à 2 m. 
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    12 12 12 12 ---- STATI STATI STATI STATIONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULESESESES    

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

prévues doit être assuré en dehors des  voies publiques. 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    13 13 13 13 ---- ESPAC ESPAC ESPAC ESPACES LIBRESES LIBRESES LIBRESES LIBRES     ET PLANTA ET PLANTA ET PLANTA ET PLANTATIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISESSSS    

- Les haies protégées au titre de l’article L.130.1 du Code de l’Urbanisme et inscrites sur les 

documents graphiques doivent être maintenues et entretenues ; 

- La végétation qui présente un intérêt pour l’équilibre écologique ou pour la qualité du site 

sera maintenue ; 

- Les plantations d’essences végétales locales, adaptées au site et dont le besoin en eau est 

compatible avec les conditions climatiques du lieu, sont à privilégier (voir liste en annexe). 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    AAAA    14 14 14 14 ---- COEFF COEFF COEFF COEFFICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION DU SOLDU SOLDU SOLDU SOL    

Non réglementé 
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DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSPPPPPPPPOOOOOOOOSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPLLLLLLLLIIIIIIIICCCCCCCCAAAAAAAABBBBBBBBLLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        AAAAAAAA        LLLLLLLLAAAAAAAA        ZZZZZZZZOOOOOOOONNNNNNNNEEEEEEEE        NNNNNNNN        

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊    

    

CARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONECARACTERE DE LA ZONE    

Zone faisantZone faisantZone faisantZone faisant l’objet d’une protection en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels,  l’objet d’une protection en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels,  l’objet d’une protection en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels,  l’objet d’une protection en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, 

des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, 

soit de leur caractère d’espace naturel ou de l’existence de risques natsoit de leur caractère d’espace naturel ou de l’existence de risques natsoit de leur caractère d’espace naturel ou de l’existence de risques natsoit de leur caractère d’espace naturel ou de l’existence de risques naturels. Le secteur Np est urels. Le secteur Np est urels. Le secteur Np est urels. Le secteur Np est 

protégprotégprotégprotégéééé pour des raisons paysagères (perspectives sur les villages), le secteur Nt est dédié à  pour des raisons paysagères (perspectives sur les villages), le secteur Nt est dédié à  pour des raisons paysagères (perspectives sur les villages), le secteur Nt est dédié à  pour des raisons paysagères (perspectives sur les villages), le secteur Nt est dédié à 

l’hébergement touristique de plein air.l’hébergement touristique de plein air.l’hébergement touristique de plein air.l’hébergement touristique de plein air.    

    

RAPPELS RAPPELS RAPPELS RAPPELS     

- Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le champ territorial prévu à 

l’article R.421-28 du Code de l’Urbanisme (Monuments historiques, monuments naturels et 

sites) ; 

- Dans les périmètres identifiés par l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2006 sur le classement 

sonore des infrastructures terrestres (250m de part et d’autre de l’axe de l’A20), les 

constructions autorisées doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les 

bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 du 9 Janvier 1995 ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    1 1 1 1 ---- OCCUPA OCCUPA OCCUPA OCCUPATIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONTIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITESS DU SOL INTERDITES    

- Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol à l’exception des ouvrages 

techniques nécessaires aux réseaux d’intérêt collectif, notamment à l’exploitation de 

l’autoroute A20, et de celles admises sous conditions dans l’article 2.  

    
ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    2222    ----    OCCOCCOCCOCCUPATIONS ET UTILISATUPATIONS ET UTILISATUPATIONS ET UTILISATUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISESIONS DU SOL SOUMISESIONS DU SOL SOUMISESIONS DU SOL SOUMISES A CONDITION A CONDITION A CONDITION A CONDITION    

1111---- Cas général Cas général Cas général Cas général    

- La reconstruction des constructions suite à un sinistre peut-être interdite si la destruction 

découle d’un sinistre naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait 

été édifiée illégalement ;  

- Les extensions et créations d’annexes aux constructions existantes ainsi que les changements 

de destination sont autorisés sous réserve de rester compatibles avec le milieu environnant ; 

- Les constructions et installations nécessaires aux exploitations forestières sont autorisées 

sous réserve d’une bonne insertion dans le site et de rester compatibles avec le milieu 

environnant ; 

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement sous réserve 

que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

- Les exhaussements et affouillements de sol ne sont autorisés que dans la mesure où ils n’ont 

pas pour conséquence une modification de la topographie nuisible à la perception du site 

naturel et du paysage ; 
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2222---- Dans le secteur Np, Dans le secteur Np, Dans le secteur Np, Dans le secteur Np, les extensions et annexes seront autorisées sous réserve d’être en 

harmonie avec les bâtiments existants (aspect des matériaux, pente et couverture toiture), les 

annexes ne seront autorisées que si elles sont contigus au bâtiment principal existant  ; 

3333---- Dans le secteur Nt, Dans le secteur Nt, Dans le secteur Nt, Dans le secteur Nt, les occupations et utilisations du sol à vocation de sports et loisirs sont 

autorisées y compris les terrains de camping et de caravaning et les aires pour camping-cars sous 

réserve que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et les 

perspectives paysagères ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    3 3 3 3 ---- ACCES  ACCES  ACCES  ACCES ET VOIRIEET VOIRIEET VOIRIEET VOIRIE    

- Pour être constructibles, les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de l’immeuble, de 

l’ensemble d’immeubles ou de l’opération envisagées et notamment, les caractéristiques des 

voies doivent permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ; 

- Les accès ne doivent pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 

tenu, notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic ;  

- Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être 

autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre ; 

 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    4 4 4 4 ---- DESSER DESSER DESSER DESSERTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUXTE PAR LES RESEAUX    

1 1 1 1 ----    EauEauEauEau    

- Toute construction ou installation qui, par sa destination, nécessite l’alimentation en eau 

potable doit être raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable s’il existe par 

une conduite de caractéristiques suffisantes ; 

2 2 2 2 ----    AssainissementAssainissementAssainissementAssainissement    

- le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsque celui-ci existe. A 

défaut, un dispositif d’assainissement individuel conforme à la réglementation en vigueur et 

adapté à la taille, la pente et la nature hydrogéologique du terrain est obligatoire. Le 

pétitionnaire du permis de construire devra proposer et prouver que le système 

d’assainissement autonome envisagé ne pose aucun problème au regard de l’hygiène et de la 

salubrité publique, celui-ci sera vérifié par le SPANC ; 

- L’évacuation directe des eaux et matières usées à épurer est interdite dans les fossés, cours 

d’eau et réseaux pluviaux. 

3 3 3 3 ----    Eaux pluvialesEaux pluvialesEaux pluvialesEaux pluviales    

- Les eaux pluviales sont en règle générale et dans la mesure du possible conservées sur la 

parcelle et infiltrées en compatibilité avec les mesures de protection de la ressource en eau 

potable. Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées 

vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la réglementation 

en vigueur ;  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement 
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ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 

propriétaire qui doit réaliser, sur sa propriété, les dispositifs adaptés à l’opération et au 

terrain; 

ARTICLARTICLARTICLARTICLEEEE    NNNN    5 5 5 5 ---- SUPERFICIE M SUPERFICIE M SUPERFICIE M SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINSINIMALE DES TERRAINSINIMALE DES TERRAINSINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES CONSTRUCTIBLES CONSTRUCTIBLES CONSTRUCTIBLES    

- En cas de non-raccordement au réseau public d’assainissement, la taille des terrains devra 

être suffisante pour permettre la réalisation d’un système d’assainissement autonome 

conforme à la réglementation en vigueur.   

- La taille des parcelles n’est pas réglementée pour les extensions, création d’annexes aux 

constructions existantes et changements de destination sous réserve qu’il n’y a pas création 

de logement ni de volume d’eau supplémentaire ; 

    

ARTICARTICARTICARTICLELELELE    NNNN    6666    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUESEMPRISES PUBLIQUES    

Toute construction doit être implantée selon les conditions suivantes : 

- Toute construction ou installation nouvelle sera implantée à une distance d’au moins 100 m 

minimum de l’axe de l’A20 et de ses bretelles. Ce recul ne s’applique pas aux constructions 

ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, aux services publics 

exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, aux bâtiments d’exploitation 

agricole et aux réseaux d’intérêt public. Ils ne s’appliquent pas non plus à l’adaptation, au 

changement de destination, à la réfection ou à l’extension de constructions existantes ; 

- Pour les autres voies ouvertes à la circulation publique, les constructions doivent être 

implantées à 15 m minimum de l’axe de la voie ; 

- Une implantation différente peut être admise :    

o Pour l’aménagement, l’extension, la création d’annexe (piscine, abris de jardin, 

garage...) de constructions existantes implantées en deçà des reculs imposés ci-

dessus, sous réserve que cela ne nuise pas à la sécurité publique ;        

o Lorsqu’il existe déjà une construction, non destinée à être démolie, implantée à 

l’alignement ; 

o Lorsque la topographie des lieux le nécessite ; 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    7777    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVESSEPARATIVES    

- Les constructions doivent être implantées en ordre discontinu (disjointes des limites 

séparatives). Le retrait sera au moins égal à la moitié de la hauteur totale de la construction 

sans pouvoir être inférieur à 3m ; 

- Toutefois des implantations différentes peuvent être admises lorsque la construction 

envisagée jouxte une construction existante de hauteur équivalente ainsi que pour la 

reconstruction, l’aménagement, l’extension ou la création d’annexes (piscine, abris de jardin, 

garage...) de bâtiments existants sous réserve que l’implantation ne nuise pas à la sécurité 

publique ni ne réduise le recul existant ;  
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ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    8888    ----    IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX S LES UNES PAR RAPPORT AUX S LES UNES PAR RAPPORT AUX S LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETEAUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE    

Non réglementé 

    

ARTICLE NARTICLE NARTICLE NARTICLE N    9999    ----     EMPRI EMPRI EMPRI EMPRISE AU SOLSE AU SOLSE AU SOLSE AU SOL    

Non réglementé 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    10 10 10 10 ---- HAUTE HAUTE HAUTE HAUTEUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONS    

- La hauteur des constructions à usage d’habitation est limitée à 1 étage sur rez-de-chaussée 

combles aménageables compris ;  

- La hauteur des constructions techniques n’est pas réglementée sous réserve d’un impact 

visuel acceptable ; 

- Les aménagements de constructions existantes d’une hauteur supérieure à celle autorisée 

dans la zone sont autorisés sans pouvoir excéder la hauteur existante ;  

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    11 11 11 11 ---- ASPEC ASPEC ASPEC ASPECT EXTERIEUR DES CONST EXTERIEUR DES CONST EXTERIEUR DES CONST EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONSTRUCTIONS    

- En aucun cas les constructions, clôtures et installations à édifier ou modifier ne doivent, par 

leur situation, leur architecture, leurs dimensions, leur couleur ou leur aspect extérieur, 

porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ; 

- L’emploi à nu de matériaux tels que briques creuses, agglomérés non parementés, plaques de 

béton brut … est interdit, tout comme les imitations de matériaux  telles que fausses 

briques ; 

11.1 Réhabilitations11.1 Réhabilitations11.1 Réhabilitations11.1 Réhabilitations    ::::    

- Les restaurations des bâtiments d’architecture traditionnelle de qualité se feront à 

l'identique de l'état d'origine, les modifications se feront en harmonie avec l'existant ;  

- Toute réhabilitation ou construction neuve devra respecter les caractéristiques de 

l'architecture de la zone, en prenant en compte son environnement bâti immédiat 

(orientation des pignons, ouvertures en façade et en toiture, teintes des crépis, modénatures, 

pente et aspect des toits, murs de clôture…) ; 

- Les pentes de toitures existantes et les sens de faîtages doivent être conservés, sauf s’il s’agit 

d’améliorer la cohérence avec le bâti voisin  ou de restituer un état ancien attesté ; 

- Les couvertures traditionnelles existantes doivent être maintenues. Le matériau de 

couverture devra être adapté à la pente du toit  (30/35° si tuile canal, 45° si tuile plate...). En 

cas de couverture en terre cuite, la couleur devra être en accord avec les couvertures 

traditionnelles environnantes. Les tons ocre clair ou panachés sont interdits ; 

- Les jours de toiture sont admis en nombre limité. Ils doivent être encastrés dans le plan de la 

toiture, leur cadre assorti à la couverture et la longueur placée dans le sens de la pente ; 

11.2 Extensions, annexes11.2 Extensions, annexes11.2 Extensions, annexes11.2 Extensions, annexes    ::::    

- Les constructions nouvelles doivent avoir, par leurs dimensions, leur architecture et la 

nature de leurs matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants et 

préserver l’intérêt et l’identité du site ; 

- Les pastiches d’architectures traditionnelles étrangères à la région sont interdits ; 
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- Les extensions et constructions annexes telles que garages, remises, abris de jardin… doivent 

par leur implantation, leur aspect et leurs matériaux être en parfaite harmonie avec leur 

environnement bâti et/ou paysager. Les dépendances doivent être traitées avec des 

matériaux de façade et de couverture d’un aspect identique à ceux des constructions 

principales ou en bardage en bois. Dans ce cas, elles peuvent recevoir une toiture plate 

dissimulée par un bandeau de rive. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    12 12 12 12 ---- STATI STATI STATI STATIONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULONNEMENT DES VEHICULESESESES    

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

prévues doit être assuré en dehors des  voies publiques. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    13 13 13 13 ---- ESPAC ESPAC ESPAC ESPACES LIBRESES LIBRESES LIBRESES LIBRES     ET PLANTA ET PLANTA ET PLANTA ET PLANTATIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISETIONS, ESPACES BOISESSSS    

- Les haies protégées au titre de l’article L.130.1 du Code de l’Urbanisme et inscrites sur les 

documents graphiques doivent être maintenues et entretenues ; 

- La végétation qui présente un intérêt pour l’équilibre écologique ou pour la qualité du site 

sera maintenue ; 

- Les volets paysagers des permis de construire devront faire apparaître un plan 

d’aménagement paysager précis (nombre d’arbres, type de végétaux, nature...) ainsi que la 

clôture éventuellement envisagée ;  

- Les plantations d’essences végétales locales, adaptées au site et dont le besoin en eau est 

compatible avec les conditions climatiques du lieu, sont à privilégier (voir liste en annexe). 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    NNNN    14 14 14 14 ---- COEFF COEFF COEFF COEFFICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION ICIENT D'OCCUPATION DU SOLDU SOLDU SOLDU SOL    

Non réglementé  
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